


Éditorial

La France a su construire, conserver, restaurer et entretenir un patrimoine unique au 
monde, riche et divers, qui fait encore aujourd’hui sa réputation et son attraction bien 
au-delà de ses frontières.

Ce patrimoine est celui de tous et un patrimoine qui appartient à tous doit être un 
patrimoine accessible à tous. « Assurer la plus vaste audience à notre patrimoine culturel ». 
Cette déclaration d’André Malraux, à l’occasion de la création du ministère de la Culture, 
dont nous fêtons les 50 ans cette année, est toujours la mission primordiale de notre 
ministère.

C’est pour cette raison que cette 26e édition des Journées européennes du patrimoine 
est placée sous le signe de l’accessibilité, avec son thème « Un patrimoine accessible à 
tous ». Il en va de l’appropriation de ces biens communs. Pour tous. Par tous.

C’est pour cette raison que je souhaite encore améliorer les conditions de visites pour 
que chacun puisse profi ter pleinement de ces Journées.

Pour les jeunes, qui peuvent déjà tout au long de l’année visiter des monuments 
gratuitement, pour les personnes handicapées qui se verront proposer de nombreuses 
animations spécifi ques lors de ces Journées, pour les familles qui trouveront dans le 
programme de quoi satisfaire parents et enfants.

Parmi les 15 000 monuments ouverts cette année, ne manquez pas, si vous le pouvez, la 
visite des quatre-vingt-six cathédrales, fl eurons de notre patrimoine national, qui parsèment 
le territoire. Quarante-six d’entre elles sont actuellement en cours de restauration grâce 
au plan de relance de l’économie en faveur du patrimoine, mis en place cette année par 
le gouvernement.

Je remercie tous les partenaires publics et privés qui ont apporté leur soutien à cette 
manifestation.

Enfi n, je vous souhaite à toutes et à tous de formidables Journées européennes du 
patrimoine !

Frédéric Mitterrand
Ministre de la Culture et de la Communication
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Favor iser  l ’accès des publ ics Favor iser  l ’accès des publ ics 

é lo ignés de la  cul tureélo ignés de la  cul ture

Depuis sa création, le ministère de la 
Culture et de la Communication s’est 
attaché à favoriser l’accès à la culture des 
personnes qui en sont éloignées. Pour 
favoriser la mise en œuvre de cet objectif, le 
ministère a établi des partenariats avec de 
nombreux ministères, comme ceux chargés 
de la Justice et des Libertés, de la Santé, de 
l’Éducation nationale... 

En assurant « la plus vaste audience à 
notre patrimoine culturel », les Journées 
européennes du patrimoine 2009, avec 
leur thème « Un patrimoine accessible à 
tous », visent à renforcer ces politiques 
interministérielles et à partager avec tous 
les publics la richesse de l’histoire artistique 
et culturelle de la France.

Culture et  handicapCul ture et  handicap

Les actions du ministère 
de la Culture et de la 
Communication 
L’accès à la culture des personnes en situation de 
handicap implique, pour le ministère de la Culture 
et de la Communication, plusieurs axes d’actions 
dictés par la loi du 11 février 2005 « pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » : 

 accessibilité des sites culturels avec un • 
calendrier de mise en œuvre fi xé par la loi, 
soit le 1er janvier 2015 pour les établissements 
recevant du public ; 

 accessibilité de l’offre culturelle et des produits • 
de l’industrie culturelle, parmi lesquels les 
programmes télévisuels et le cinéma ;

accessibilité de la pratique artistique.• 

Pour mener à bien son action, le ministère de 
la Culture et de la Communication s’appuie sur 
la commission nationale Culture et Handicap. 
Cette commission, co-présidée par les ministres 
chargés de la Culture et des Personnes 
handicapées, en lien avec la Délégation 
interministérielle aux personnes handicapées, 
constitue une instance de dialogue et de 
concertation entre les principales associations 
représentatives, les personnes handicapées 
elles-mêmes et le milieu culturel et artistique, les 
établissements publics Culture. 

Depuis 2003, la mission Culture et Handicap 
(RECA)* pilotée par la Cité des sciences 
et de l’industrie, associant une vingtaine 
d’établissements publics, propose des mesures 
concrètes visant à améliorer, à court terme, 
l’accueil des personnes handicapées dans les 
établissements culturels. Ses travaux ont permis 
de produire des cahiers de recommandation 
thématiques et de constituer une veille sur certains 
sujets. Dans le cadre des Journées européennes 
du patrimoine des 19 et 20 septembre 2009, 
ces établissements s’impliquent avec une 
programmation accessible aux personnes 
handicapées.

Depuis 2006, le ministère de la Culture et de la 
Communication mobilise ses professionnels et 
les accompagne dans la compréhension des 
besoins des usagers en situation de handicap. 
Un plan de formation est mis en œuvre sous 
formes de séminaires et d’ateliers d’études de 
cas, en lien avec les associations représentatives 
des personnes handicapées et les référents 
accessibilité des directions départementales de 
l’Équipement. Cette dynamique sera ponctuée 
fi n 2010 par l’organisation d’un séminaire 
européen.

7

Jo
u

rn
é

e
s 

e
u

ro
p

é
e

n
n

e
s 

d
u

 p
a

tr
im

o
in

e

1.11.1

« Rendre accessibles les œuvres capitales de 
l’humanité au plus grand nombre possible... », 

André Malraux

Retour au sommaire



Le ministère a également engagé une politique 
éditoriale « Culture et Handicap » sous la forme 
d’une collection d’ouvrages techniques afi n de 
faciliter l’accès à la culture et aux pratiques artis-
tiques pour les personnes handicapées. Faisant 
suite à la parution du premier guide « Culture et 
Handicap » à l’usage des professionnels des 
structures culturelles en février 2007, du guide 
« Spectacle vivant et Handicap » en juillet 2009, 
une série de guides sectoriels est actuellement 
en cours de réalisation : « Handicap mental et 
Culture » et « Muséographie et Handicap ».

Le thème « Un patrimoine accessible à tous » 
sera ainsi l’occasion de mobiliser davantage 
les responsables d’animations culturelles, au 
premier rang desquels les propriétaires et les 
gestionnaires, publics et privés, de monuments 
et de musées, afi n qu’ils intègrent les personnes 
en situation de handicap dans leur politique de 
développement culturel. Il s’agit de « rendre 
accessibles les œuvres capitales de l’humanité 
au plus grand nombre » et d’ « assurer la plus 
vaste audience à notre patrimoine culturel ».

Ces Journées seront également et surtout une 
étape dans la mise en œuvre de la loi du 11 février 
2005. Elles vont montrer l’engagement des sites 
culturels en faveur de la mixité des publics, car il 
y a aussi, au cœur de cette action, la conviction 
que les personnes handicapées ont un rapport 
à notre monde et à notre environnement qui 
apporte un véritable « plus » pour un meilleur 
accès de tous à la culture.

* Mission assignée au ministère de la Culture 
et de la Communication dès sa création par 
André Malraux. 

 • Le  Centre des monuments nationaux

Le Centre des monuments nationaux (CMN), 
établissement public administratif placé sous 
la tutelle du ministère de la Culture et de la 
Communication, conserve, restaure, gère, anime 
et ouvre à la visite près de 100 monuments 
nationaux propriétés de l’État. Au cœur de sa 
mission de service public, il accorde une attention 
toute particulière aux attentes des publics 
spécifi ques que sont les personnes handicapées, 
à grande fatigabilité ou hospitalisées. La politique 
de mise en accessibilité de l’offre culturelle 
proposée par l’établissement aux personnes 
en situation de handicap, tous âges et toutes 
défi ciences confondus, permet la réalisation 
d’actions signifi catives dans un nombre croissant 
de monuments. Afi n de développer les activités 
de loisirs et de culture pour des populations 
potentiellement marginalisées, l’établissement 

réalise, en complément de l’adaptation de l’offre de 
visites proposée dans les monuments, des outils 
d’aide à la visite (mallettes multisensorielles) et 
des éditions adaptées (collections Sensitinéraires 
et Lex’signes) destinés à faciliter l’accès de tous 
aux richesses du patrimoine. 

À l’occasion des Journées européennes du 
patrimoine, 46 des monuments nationaux ouverts 
gracieusement au public s’inscrivent dans les 
objectifs de mixité et de complémentarité des 
publics de cette édition 2009 « Un patrimoine 
accessible à tous ». Promenades et jeux 
multisensoriels, parcours sonores et théâtralisés, 
animations tous publics dans le noir ou en langue 
des signes, ateliers du goût et dégustations, 
ateliers d’écriture et de lecture en braille, accès 
exceptionnel pour les personnes en fauteuil 
dans les étages, tours et remparts, expositions 
et animations proposées en partenariat avec 
les associations représentatives de personnes 
handicapées, les structures du secteur médico-
social et les opérateurs culturels de proximité, 
autant d’invitations à faire partager à tous les 
publics - jeune, adulte, individuel, familial, français, 
étranger - le plaisir de découvrir ensemble, et de 
façon innovante, le patrimoine. La participation 
aux visites, animations, spectacles, et la mise à 
disposition d’outils d’aide à la visite adaptés sont 
gratuites pour tous les publics.

La Fondation Orange, dans le cadre de son 
mécénat en faveur des personnes défi cientes 
visuelles et auditives, s’associe au CMN lors de 
ces Journées. Une centaine de collaborateurs 
bénévoles au sein de France Télécom-
Orange s’est mobilisée pour l’accueil et 
l’accompagnement des personnes en situation 
de handicap pendant les visites des monuments 
nationaux. La Fondation Orange soutient 
également la communication autour de cette 
opération à laquelle sont également étroitement 
associées les associations partenaires du CMN, 
l’Association des paralysés de France (APF), 
l’Association Valentin Haüy (AVH), la Fédération 
nationale des sourds de France (FNSF), le 
Groupement pour l’insertion des personnes 
handicapées physiques (GIHP) et l’Union des 
parents et amis de personnes handicapées 
mentales (UNAPEI).

Contacts presse

Vincent Freylin, Marie-Ange Gonzalez
Tél. : 01 44 61 21 44 / 21 86

vincent.freylin@monuments-nationaux.fr
marie-ange.gonzalez@monuments-nationaux.fr
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 Le • Réseau des Villes et Pays d’art et 
d’histoire

Le label « Ville ou Pays d’art et d’histoire », déposé 
à l’Institut national de la propriété industrielle (INPI), 
qualifi e, depuis 1985, des territoires, communes 
ou regroupements de communes qui, conscients 
des enjeux que représente l’appropriation de 
leur architecture et de leur patrimoine par les 
habitants, s’engagent dans une démarche active de 
connaissance, de conservation, de médiation et de 
soutien à la qualité architecturale et du cadre de vie.

Ce réseau, partenaire du ministère de la Culture 
et de la Communication, comprend à ce jour 139 
territoires labellisés. Chaque attribution du label 
donne lieu à la signature d’une convention entre 
l’État et une collectivité territoriale.

L’attribution du label implique la mise en œuvre 
d’une politique des publics et vise à sensibiliser, 
de manière prioritaire, les habitants des territoires 
labellisés à leur patrimoine, à l’architecture et 
à l’urbanisme. Dans la convention signée avec 
l’État, la collectivité précise les types de publics 
qu’elle souhaite sensibiliser. Les publics éloignés 
de l’offre culturelle sont une cible privilégiée des 
actions mises en place : habitants des quartiers 
inscrits en politique de la ville ou des quartiers 
en rénovation urbaine, public des hôpitaux, ou 
encore personnes en milieu carcéral.

De nombreuses actions concernent les 
personnes en situation de handicap. Ainsi, des 
visites sensorielles ou en langue des signes 
sont organisées à l’intention des malvoyants et 
malentendants (Blois, Pays de Montbéliard, Pays 
des Vallées d’Aure et du Louron, Pontoise, Vannes). 
À Angers, certains parcours ont été adaptés 
aux personnes à mobilité réduite. D’autres villes 
prennent en compte le handicap mental, comme 
Nîmes, qui a conçu ses actions en partenariat avec 
différentes institutions, parmi lesquelles les Ateliers 
du handicap de la ville et l’Institut médico-éducatif 
« La Cigale ». C’est aussi le cas de Saint-Omer, 
qui a travaillé en partenariat avec l’Association des 
paralysés de France ; de nombreux sites y sont 
labellisés « Tourisme et Handicap ».

D’autres actions s’inscrivent dans un partenariat 
avec le ministère de la Justice. Le service d’animation 
de l’architecture et du patrimoine de Soissons a 
proposé, en 2009, un atelier vitrail, qui a concerné 
six jeunes (neuf à quinze ans) du centre éducatif « La 
Cordée » - centre habilité par la Protection judiciaire 
de la jeunesse. Ces jeunes ont pris part au projet 
de réhabilitation d’une baie en plein cintre située 
dans la crypte de l’abbaye Saint-Médard, sous le 
contrôle de l’architecte des bâtiments de France et 
d’un maître-verrier de Soissons.

www.vpah.culture.fr 

Les actions d’associations 
nationales

L’ association Tourisme et Handicaps• 

87 établissements culturels labellisés « Tourisme 
et Handicap » participent à la 26e édition des 
Journées européennes du patrimoine placée 
sous le thème : « Un patrimoine accessible à 
tous ».

L’association Tourisme et Handicaps travaille 
en lien avec le ministère de la Culture et de 
la Communication pour accompagner les 
établissements culturels dans le cadre de leur 
labellisation « Tourisme et Handicap ». À ce jour, 
le nombre d’établissements culturels (musées et 
monuments) labellisés « Tourisme et Handicap  » 
représente plus de 13% des 3 437 sites 
labellisés. 

L’objectif de ce label mis en œuvre à la 
demande du secrétariat d’État au Commerce, à 
l’Artisanat, aux petites et moyennes Entreprises, 
au Tourisme, aux Services et à la Consommation 
est d’apporter une information fi able, homogène 
et objective sur l’accessibilité des sites et 
équipements touristiques pour tous les types 
de handicaps (moteur, visuel, auditif, mental). En 
favorisant une offre touristique adaptée, il permet 
l’émergence de produits et services touristiques 
réellement ouverts à tous, en garantissant à 
chacun un maximum d’autonomie.

Actuellement, le nombre de personnes souffrant 
de défi ciences motrices, sensorielles ou 
intellectuelles atteint près de 40% de la population 
française, soit 22 millions de personnes 
(personnes âgées, personnes momentanément 
immobilisées, personnes souffrant de défi ciences 
cardiaques, rénales, respiratoires…).

L’association Tourisme et Handicaps apporte son 
expertise auprès des musées et monuments, 
parfois classés au titre des Monuments 
historiques, pour améliorer l’accueil des personnes 
handicapées qui consiste en des aménagements 
spécifi ques, outils pédagogiques, moyens de 
médiation et formation du personnel d’accueil 
pour permettre l’accès à la culture pour tous.  
L’association se compose de représentants des 
professionnels du tourisme et d’associations de 
personnes handicapées. De fait, elle constitue 
une plateforme de discussion commune entre les 
prestataires touristiques et les représentants des 
touristes handicapés.
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Créée en 2001 afi n d’œuvrer pour l’accès aux 
loisirs et au tourisme des personnes en situation 
de handicap, l’association Tourisme et Handicaps 
s’est investie de plusieurs missions :

 sensibilisation des professionnels du tourisme • 
à l’accès aux vacances et aux loisirs de cette 
clientèle, au moyen d’enquêtes, d’études, de 
formations, d’expertises, d’expositions, de 
colloques et de publications ;

 mise en œuvre et gestion des dispositifs • 
permettant la promotion des politiques d’accès 
aux vacances et aux loisirs.

Enfi n, le 1er juin 2006, le ministère de la Culture 
et de la Communication et le secrétariat d’État 
au Tourisme ont signé une convention nationale 
culture tourisme afi n d’amplifi er la collaboration 
des deux ministères dans le cadre du label 
« Tourisme et Handicap ».

Contact presse

AB3C - 34, rue de l’Arcade - 75008 Paris

Annie Blin, Stéphane Barthélém
Tél. : 01 53 30 74 00

www.tourisme-handicap.org
stephane@ab3c.com

 Les principales associations • 
engagées aux côtés du ministère

Au niveau national, huit grandes associations 
représentant les personnes handicapées se sont 
engagées auprès du ministère de la Culture et 
de la Communication et du ministère chargé des 
Personnes handicapées.

Ces associations nationales constituent le 
comité d’entente de la commission nationale 
Culture et Handicap. Les travaux menés avec 
ces partenaires permettent l’identifi cation de 
mesures concrètes pour améliorer l’accès à la 
culture des personnes handicapées. 

Sur ce modèle, des partenariats peuvent 
s’engager entre lieux de culture et associations 
pour les actions de mise en accessibilité et de 
communication de l’offre vers les personnes et 
réseaux concernés.

Union nationale des associations de parents, de personnes 
handicapées mentales et de leurs amis (UNAPEI)

15, rue Coysevox

75876 Paris cedex 18

Tél. : 01 44 85 50 50

Fax : 01 44 85 50 60

www.unapei.org

Fédération des associations pour adultes et jeunes 
handicapés (APAJH)

26, rue du Chemin vert

75541 Paris cedex 11

Tél. : 01 48 07 25 88

Fax : 01 43 38 37 44

www.apajh.org

Association des paralysés de France (APF)

17, boulevard Auguste Blanqui

75013 Paris

Tél. : 01 40 78 69 00

Fax : 01 45 89 40 57

www.apf.asso.fr

Groupement pour l’insertion des personnes handicapées 
physiques (GIHP)

10, rue Georges de Porto-Riche

75014 Paris

Tél. : 01 43 95 66 36

Fax : 01 45 40 40 26

www.gihpnational.org

Union nationale des amis et familles de malades psychiques 
(UNAFAM)

12, Villa Compoint

75017 Paris

Tél. : 01 42 63 03 03

Fax : 01 42 63 44 00

www.unafam.org

Union nationale pour l’insertion sociale du défi cient auditif 
(UNISDA)

254, rue Saint-Jacques

75005 Paris

Tél. : 01 43 26 96 09

Fax : 01 43 26 96 14

www.unisda.org

Comité national pour la promotion sociale des aveugles 
et des amblyopes (CNPSAA)

Secrétariat général

5, rue Duroc

75007 Paris

Tél. : 01 44 49 27 17

Fax : 01 44 49 27 30

www.cnpsaa.fr

Comité de liaison et d’action des parents d’enfants et 
d’adultes atteints de handicaps associés (CLAPEAHA)

18, rue Etex

75018 Paris

Tél. : 01 42 63 12 02

Fax : 01 46 27 80 92

1.11.1
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 La Demeure Historique• 

Dans le cadre de ses missions, la Demeure 
Historique agit pour rendre accessible au plus 
grand nombre le rêve et la passion associés au 
patrimoine. 

Elle propose un passeport culturel « La clef 
des châteaux, la clef des jardins » permettant 
un accès gratuit et illimité à 130 monuments et 
parcs historiques privés.

Avec le soutien de la Fondation EDF, elle a édité un 
guide pour permettre aux propriétaires d’adapter 
l’accès de leur monument aux personnes en 
situation de handicap et de former le personnel 
chargé de l’accueil de ce public.

Guide à télécharger sur : 

www.demeure-historique.org et
www.fondationdemeurehistorique.fr

Actions de la Fondation Demeure 
Historique pour l’Avenir du Patrimoine

Placée sous l’égide de la Fondation de France, 
la Fondation Demeure Historique pour l’Avenir 
du Patrimoine a pour mission d’accompagner 
des projets destinés à assurer la pérennité, 
l’accessibilité et la transmission des monuments 
historiques. Les personnes en situation de 
handicap visuel, auditif, moteur ou intellectuel 
devant pouvoir accéder aux lieux de mémoire, 
de culture et de beauté, la Fondation a fait 
de l’accessibilité une priorité. Ainsi, sur les 
100 000 euros d’aides attribuées en 2009, 
50 000 euros contribuent à cet élan d’ouverture. 

Les trois projets sélectionnés pour leur pertinence 
et leur objectif de générosité et de partage seront 
présentés lors d’une cérémonie offi cielle le 
15  septembre 2009, au collège des Bernardins 
à Paris  :

 le manoir du Catel – 26 500 euros : au terme • 
de huit années de travaux de sauvetage, le 
manoir du Catel s’engage dans un projet 
culturel explorant toutes les facettes de 
l’époque médiévale et ses apports à notre 
société contemporaine. L’aide apportée par 
la Fondation contribuera au fi nancement de 
travaux permettant une meilleure accessibilité  : 
aménagement de l’entrée au site, création de 
places de parking adaptées... 

 le moulin de la Bellassière – 20 000 euros : le • 
moulin de la Bellasière est l’objet d’un projet 
ambitieux et généreux consistant à créer un 
jardin accessible à tous les publics, notamment 
aux personnes en situation de handicap. Des 
aménagements spécifi ques sont prévus avec 
particulièrement la mise en place de bornes 
audio, de panneaux en gros caractères et 

de marquages au sol. Les écoliers auront 
également des espaces réservés avec des jeux 
d’échec géants et des parcours-découvertes 
des senteurs. 

 l’église et le prieuré clunisien de Moirax • 
– 3 500 euros : la commune de Moirax, 
propriétaire de ce joyau de l’art roman situé 
sur l’un des itinéraires de Saint-Jacques de 
Compostelle, propose de rendre accessible le 
site aux personnes en situation de handicap 
intellectuel et visuel, avec l’installation autour 
de l’église, dans la cour du prieuré et face aux 
remparts, de pupitres didactiques en braille.

Fondation Demeure Historique pour l’Avenir du Patrimoine

3, rue des Bernardins - 75005 Paris

Tél. : 01 55 42 60 00

contact@fondationdemeurehistorique.fr
www.fondationdemeurehistorique.fr
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Culture et  hôpi ta l Cu l ture et  hôpi ta l 

La demande des hôpitaux en matière culturelle 
et artistique s’est fortement développée depuis 
quelques années. Dès 1996, le ministère de la 
Culture et de la Communication a joué un rôle 
actif dans ce domaine, et la convention signée en 
1999 avec le ministère de la Santé, consolidée 
par le protocole de 2006, a permis de poser les 
jalons d’une politique structurante, actuellement 
en plein essor.

Pour le ministère de la Santé, la question culturelle 
s’inscrit dans un contexte d’actualité : assurer un 
meilleur accueil et un meilleur séjour aux patients, 
améliorer les conditions de travail du personnel, 
modifi er l’image de l’hôpital et l’ouvrir sur la cité.

Pour le ministère de la Culture et de la 
Communication, l’hôpital représente dans la 
ville un espace privilégié de rencontres avec les 
publics : les artistes s’y intéressent car il permet 
un rapport au public d’une autre nature que 
celui qui s’établit dans les salles de spectacles 
ou d’expositions ; quant aux équipements et 
institutions culturels, ils y voient l’occasion d’un 
travail hors les murs qui favorise des relations 
durables et la prise en compte de tous les 
publics.

Ce dispositif mis en place par les deux 
ministères a facilité le développement de plus 
de 400 jumelages par an, entre équipements 
culturels et hôpitaux, et concerne toutes les 
disciplines artistiques, tous les types d’hôpitaux 
et tous les publics (enfants, adultes, personnes 
âgées, personnel hospitalier, patients et 
familles).

Aujourd’hui, grâce à cette collaboration et à 
l’expertise du ministère de la Culture et de la 
Communication, de nombreux établissements 
hospitaliers mettent en œuvre des politiques 
culturelles, inscrites dans les projets 
d’établissement, dans les contrats d’objectifs et 
de moyens. De plus, une vingtaine d’Agences 
régionales de l’hospitalisation (ARH) ont signé des 
conventions avec les directions régionales des 
Affaires culturelles (DRAC), transposant ainsi au 
plan régional le partenariat national (convention 
entre les deux ministères) et local (jumelages entre 
les hôpitaux et les établissements culturels).

Le Cercle des partenaires de la Culture à l’hôpital, 
regroupant douze grands groupes industriels 
ou commerciaux, ajoute aux projets aidés par 
la DRAC et l’ARH des fi nancements pour une 
somme globale de 400 000 euros en 2008. Une 
cinquantaine de projets est ainsi soutenue par les 
entreprises de proximité. 

Depuis 2004, le ministère de la Culture et de la 
Communication contribue à l’organisation de 
formations, de colloques et de séminaires. Soutien 
pour de nombreuses associations et artistes, le 
ministère s’associe également à la structuration 
de réseaux comme ceux des « responsables 
culturels hospitaliers ». La formation à ce nouveau 
métier de la culture a permis, depuis cinq ans, de 
former environ 500 responsables culturels qui ont 
en charge la mise en place de projets culturels 
et le développement d’une politique culturelle au 
sein de leur établissement.

C’est l’occasion pour les hôpitaux volontaires 
de faire découvrir à un large public leurs 
richesses patrimoniales nombreuses et pourtant 
méconnues, tant en valorisant la politique de 
l’État en la matière, que la politique culturelle des 
établissements hospitaliers et les acteurs de la 
culture à l’hôpital. Cela permettra également de 
tisser des relations nouvelles entre soignant et 
soigné, visiteur et patient en créant des moments 
de partage, d’échanges et d’évasion dans un 
contexte souvent pesant.

La France et le ministère de la Culture et de 
la Communication, déjà reconnus pour leur 
dynamisme dans ce domaine, profi tent de cette 
impulsion pour consolider le travail engagé avec 
différents pays européens autour d’un séminaire 
en 2010, afi n d’accroître le développement des 
cultures au sein des hôpitaux européens.

1.11.1
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Culture et  just ice Cul ture et  just ice 

L’accès à la culture est un droit dont toute 
personne détenue ou placée sous main de justice 
ne peut être privée. Au même titre que le droit à 
l’éducation et à la santé, il est inscrit dans le code 
de procédure pénale. 

Ni luxe, ni distraction, la culture est d’autant plus 
importante dans ce contexte qu’elle devient un 
vecteur de construction voire de reconstruction 
de la personne, et de ce fait, un élément majeur 
dans un parcours de réinsertion. 

Le ministère de la Culture et de la Communication 
et le ministère de la Justice ont engagé un 
partenariat depuis plus de vingt ans. Celui-ci, 
formalisé par les protocoles de 1986 et 1990, a 
été réaffi rmé par celui du 30 mars 2009 qui prend 
en considération l’ensemble des personnes 
placées sous main de justice, adultes (suivis par 
la Direction de l’administration pénitentiaire) et 
mineurs, incarcérés ou suivis en milieu ouvert 
(suivis par la Protection judiciaire de la jeunesse). 
Des circulaires d’application précisent leurs 
modalités de mise en œuvre.

On compte à ce jour environ 64 000 personnes 
incarcérées qui ne représentent qu’un tiers 
des personnes faisant l’objet d’une mesure de 
justice et donc suivies en milieu ouvert. Plus de 
90% de cette population est masculine et d’une 
moyenne d’âge de 30 à 35 ans. On ne compte 
que 5% de femmes incarcérées et à peu près 
autant de mineurs ; 20 à 30% de cette population 
rencontre des problèmes d’alphabétisation ou 
d’illettrisme. Les jeunes suivis par la Protection 
judiciaire de la jeunesse sont soit incarcérés, soit 
placés en foyers, familles d’accueil ou structures 
d’insertion.

Dans ce cadre, le partenariat avec les institutions 
culturelles est encouragé afi n de garantir la 
qualité, la diversité et la pérennité de l’offre. On 
compte aujourd’hui plus de 500 conventions 
passées entre les services pénitentiaires et les 
institutions culturelles (bibliothèques, scènes 
nationales, musées...). 

Des outils méthodologiques ont été réalisés : 
guide pratique des actions culturelles en milieu 
pénitentiaire, guide du détenu bibliothécaire, 
«  Cinquième saison »... Des conventions ont été 
formalisées : convention avec le Centre national de 
la cinématographie (CNC) permettant l’utilisation 
du catalogue « Images de la culture  » sur le canal 
interne des établissements pénitentiaires.

Des rencontres thématiques sont régulièrement 
proposées aux professionnels de la justice 
et de la culture : audiovisuel, livre et lecture, 
musique et spectacle vivant, rôle de la culture 

dans les peines alternatives à l’incarcération et 
les mesures d’aménagement des peines. Pour 
2010, un séminaire sur le thème du patrimoine 
est à l’étude.

En milieu fermé, l’espace « bibliothèque » devient 
le poumon culturel de l’espace de détention et 
la programmation des ateliers culturels couvre 
toutes les disciplines : spectacle vivant, cinéma et 
audiovisuel, patrimoine, arts plastiques... soit sous 
l’angle de la diffusion, soit de la pratique artistique 
donnant lieu ou non à des productions. Certains 
dispositifs sont mis en place exclusivement pour 
les jeunes : par exemple, le Centre national de la 
cinématographie, en partenariat avec la direction 
de la Protection judiciaire de la jeunesse, les 
sensibilise au cinéma avec « Des cinés, la 
vie  ! ». Dans un souci d’insertion, la formation 
aux métiers de la culture est encouragée et le 
patrimoine constitue une excellente alternative 
à l’incarcération, notamment par le biais de 
placements extérieurs ou de travaux d’intérêt 
général (chantiers de fouilles, restauration du 
patrimoine monumental ou archéologique, 
interventions sur les jardins, taille de pierre...). 

De même, les événements impulsés par le 
ministère (Lire en Fête, Fête de la musique, Nuit 
des musées...) sont prétextes à susciter ou à 
valoriser ces actions et à faire du lien entre le 
dedans et le dehors.

Avec leur thématique « Un patrimoine accessible 
à tous », les Journées européennes du patrimoine 
représentent cette année un enjeu particulier pour 
sensibiliser ces publics et pour développer l’offre 
culturelle en direction des personnes placées 
sous main de justice.
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Valor iser  et  enr ich i r     Va lor iser  et  enr ich i r                                   

le  pat r imoinele pat r imoine

Publ icat ionsPubl icat ions

Monumental
Monumental est la revue scientifi que et technique 
des monuments historiques, publiée sous l’égide 
de la direction de l’Architecture et du Patrimoine, 
ministère de la Culture et de la Communication. Le 
dossier du premier semestre 2009 est consacré 
à « La cathédrale dans la ville ».

Pour ce premier numéro de l’année 2009, 
Monumental traite de questions urbaines 
autour des cathédrales françaises. Architectes, 
urbanistes, historiens et archéologues 
analysent le traitement de l’espace public. Vingt 
siècles de stratifi cation urbaine sont évoqués 
pour comprendre le mode d’implantation 
des cathédrales dans la morphologie de la 
ville, l’enjeu que constituent les parvis et les 
répercussions des découvertes archéologiques 
dans les aménagements effectués au cœur de la 
cité, ces trente dernières années. Quel dialogue 
peut-on établir entre grands monuments et 
quartiers modernes ? Une lecture attentive 
de la ville a été un préalable indispensable aux 
agencements des parvis de Mende, Albi, Bordeaux, 
Autun, Amiens, Beauvais, Senlis et Reims. 

Afi n de mesurer les transformations urbaines 
opérées depuis la Seconde Guerre mondiale, 
Monumental reproduit le fac-similé de l’article de 
l’architecte Jean-Charles Moreux : « Les places 
de cathédrales et leurs abords », publié en 1942 
dans l’Architecture française. 

Un deuxième volet de ce dossier a trait aux 
derniers chantiers de restauration menés sur 
les portails des cathédrales de Bourges, Reims, 
Metz, Chartres, Senlis et Amiens et à l’histoire 
inachevée de la façade occidentale de celle de 
Troyes. 

Au sommaire également, des brèves présentent 
des actualités dans des domaines très variés : 
les décors du salon de musique de l’Arsenal, 
à Paris ; les peintures murales du bagnard 
Francis Lagrange à la chapelle de l’île Royale en 
Guyane ; la restauration de la Grande Mosquée 
de Mopti (Mali) ; une intervention contemporaine 
sur un donjon médiéval à La Souterraine ; la 
restauration du théâtre de Gray ; le retour du 
Christ au tombeau à la cathédrale de Langres ; la 
restauration des sols du dôme des Invalides.

Les auteurs : architectes, urbanistes, historiens, 
archéologues, conservateurs, chercheurs, 
restaurateurs, ingénieurs...

Cette revue est publiée grâce au soutien de la 
direction de l’Architecture et du Patrimoine, 
ministère de la Culture et de la Communication.

Éditions du patrimoine – Centre des monuments nationaux

Marie-Ange Gonzalez, Vincent Freylin
Tél. : 01 44 61 21 86, 01 44 61 21 44

marie-ange.gonzalez@monuments-nationaux.fr 
vincent.freylin@monuments-nationaux.fr

La Fabrique du patrimoine, 
« De la cathédrale à la petite 
cuillère » 
par Nathalie Heinich, sociologue, directeur 
de recherches au CNRS

À partir d’une enquête sociologique sur l’origine 
de « l’infl ation patrimoniale », cet ouvrage analyse 
les différentes étapes de la chaîne patrimoniale 
et, notamment, le service de l’Inventaire général 
de façon à décrire précisément les modalités 
d’intégration d’un bien dans le corpus des 
œuvres créditées d’un intérêt patrimonial.

1.21.2
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L’introduction retrace les différentes facettes de 
cette infl ation, qui a fait du patrimoine, depuis au 
moins une génération, une valeur de plus en plus 
largement partagée. C’est de l’intérieur même 
de l’administration patrimoniale, en utilisant 
les méthodes inspirées de l’ethnographie, que 
l’auteur observe ce phénomène.

Une première partie expose les principaux 
maillons de la « chaîne patrimoniale » depuis le 
repérage par le service de l’Inventaire général 
jusqu’au classement au titre des Monuments 
historiques en s’attachant aussi bien au travail de 
l’émotion qu’à celui de l’expertise, inégalement 
partagé selon qu’on a affaire aux mobilisations 
militantes ou aux procédures minutieuses des 
spécialistes de l’administration du patrimoine.

La deuxième partie se penche plus spécifi quement 
sur le travail de l’Inventaire, qui commande la 
frontière entre ce qui relève du monde ordinaire et 
ce qui peut appartenir au patrimoine. Après avoir 
retracé l’histoire complexe de ce service depuis 
sa création en 1964, y sont examinées de près les 
procédures par lesquelles s’y construit un « regard 
collectif » et y est analysé le rapport problématique 
aux valeurs entretenues par ses agents, tenus de 
concilier leur mission scientifi que, les contraintes 
administratives et la sensibilité particulière que 
sollicitent leurs objets d’étude.

La troisième partie répertorie pas à pas les 
différents critères utilisés, sur le terrain, dans 
ce premier maillon de la chaîne patrimoniale 
qu’est le repérage ou la sélection dans les 
bases Mérimée et Palissy. Prescrits ou proscrits, 
univoques ou ambivalents, ces critères forment 
des « familles » qui constituent autant de valeurs. 
Leur explicitation permet, au total, de dresser 
avec précision le système de valeurs propre au 
patrimoine : ancienneté, authenticité, rareté, 
signifi cativité et, fi nalement, beauté sont à l’œuvre 
dans le regard des spécialistes, mais de façon 
inégale et parfois contradictoire, selon qu’on se 
trouve à un bout ou à l’autre de la chaîne.

La conclusion propose une défi nition de la notion 
même de patrimoine, insistant sur le glissement 
de la valeur artistique à la valeur d’authenticité, et 
dégageant toutes les dimensions que recouvre 
l’« administration » du patrimoine. 

Ouvrage paru dans la collection Ethnologie de la France, 
éditée par le ministère de la Culture et de la Communication 
et les Éditions de la Maison des sciences de l’homme

288 pages

Prix de vente : 21 euros

Peinture et dessin, 
vocabulaire typologique et 
technique
par Ségolène Bergeon Langle, conserva-
teur général honoraire du patrimoine, et 
Pierre Curie, conservateur en chef, préface 
d’Alain Rey

De tout temps, l’homme a peint et dessiné, 
depuis la plus haute Antiquité jusqu’à nos jours, 
des parois des grottes aux murs « tagués » de 
nos villes, des villas romaines aux décors 1900, 
des sculptures médiévales fl amandes aux 
riches polychromies jusqu’aux artefacts les plus 
abstraits de l’art d’aujourd’hui, en passant par 
les Primitifs italiens… Peinture de chevalet, de 
miniatures et d’enluminures, dessin autonome ou 
au contraire sous-jacent de la couche picturale, 
décor du mobilier et d’une infi nité d’objets, ce 
livre embrasse un domaine dont l’amplitude 
étonne, mais dont la cohérence visuelle s’impose 
avec évidence. 

Pour traiter du sujet, les auteurs ont synthétisé 
trois cultures (historique, scientifi que et 
technique), afi n d’harmoniser en une approche 
globale une somme considérable de notions 
complexes abordées avec des mots simples. 
Les quelque 1 850 termes ou expressions de 
ce Vocabulaire abordent les différents aspects 
de l’œuvre avec des défi nitions simples et 
courtes, mais enrichies d’un appareil de notes 
et de références conséquent. L’ouvrage offre 
une double lecture : rapide et agréable, avec 
des défi nitions et de nombreuses images 
commentées par des légendes informatives, ou 
plus précise et solidement documentée pour 
ceux qui souhaitent approfondir leur recherche. 
De nombreux renvois permettent le parcours 
d’une notion à l’autre ; une bibliographie générale 
oriente le lecteur, tandis que les index l’aident à 
pénétrer dans la masse des deux volumes du 
Vocabulaire.

L’iconographie n’est pas ici une simple 
illustration des termes. Les 2 400 schémas et 
images ont été réalisés ou sélectionnés pour 
permettre de découvrir des œuvres comme on 
ne les voit jamais. Des détails très rapprochés, 
des éclairages spéciaux, des coupes 
stratigraphiques, des prises de vue d’altérations 
spécifi ques de certains phénomènes aident à 
comprendre toute la complexité des matériaux 
et de leur mise en œuvre. 

Pour ces diverses raisons, l’édition longtemps 
attendue du Vocabulaire typologique et technique 
de la peinture et du dessin fera date dans la 
production de livres sur l’art.

1.21.2
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Peinture et dessin

Prix : 230 euros

21,5 x 30,5 cm
2 volumes reliés toile sous jaquette dans un emboitage

648 et 584 pages – 2 500 illustrations

Agence Observatoire -  2, rue Mouton-Duvernet - 75014 Paris

Véronique Janneau, tél. : 01 43 54 87 71 

veronique@observatoire.fr

Architectures de la culture, 
culture de l’architecture
À l’occasion de son cinquantième anniversaire, 
le ministère de la Culture et de la Communication 
publie aux Éditions du patrimoine l’ouvrage 
Architectures de la culture, culture de 
l’architecture.

Fruit d’une collaboration étroite et féconde entre 
l’État, ses services centraux et déconcentrés 
et les collectivités territoriales, cet ouvrage met 
en lumière le rôle de bâtisseur du ministère 
de la Culture et de la Communication. Il rend 
compte de la grande diversité et de la qualité 
des équipements culturels construits de 
1959 à aujourd’hui. Des grands travaux aux 
réalisations les plus modestes, une véritable 
richesse patrimoniale s’est constituée, témoin 
des évolutions de la création architecturale 
de ces cinquante dernières années où se sont 
harmonieusement mêlées audace, innovation et 
qualité architecturale. 

Durant cette période, le ministère a réalisé 
plus de 300 équipements et participé avec les 
collectivités territoriales à la conception et au 
fi nancement de plusieurs centaines d’autres : 
musées, centres d’art, médiathèques, salles 
de spectacle... Conscient de l’évolution des 
pratiques culturelles, le ministère a favorisé 
l’émergence de nouvelles formes architecturales 
correspondant à de nouveaux types 
d’équipements comme les Zénith, les scènes de 
musiques actuelles (SMAC), les bibliothèques 
municipales à vocation régionale (BMVR)…

Abondamment illustré par une commande 
photographique passée à cinq artistes - Ianna 
Andréadis, Sandrine Marc, Jürgen Nefzger, 
Jacqueline Salmon et Gilles Vilquin - qui 
donnent de cette architecture une vision très 
personnelle, Architectures de la culture, culture 
de l’architecture, conçu avant tout comme un 
outil de travail et de réfl exion, peut aussi être 
apprécié comme un magnifi que livre d’art. 

La grande visibilité ainsi donnée aux équipements 
culturels témoigne d’une politique architecturale 

audacieuse qui poursuit l’ambition d’André 
Malraux de « rendre accessibles les œuvres 
capitales de l’humanité, et d’abord de la France, 
au plus grand nombre possible de Français, 
d’assurer la plus vaste audience à notre 
patrimoine culturel, et de favoriser la création des 
œuvres de l’art et de l’esprit qui l’enrichissent ». 

352 pages, 500 illustrations

Broché avec rabats, quadri

Prix de vente : 45 euros 

Éditions du patrimoine – Centre des monuments nationaux

Marie-Ange Gonzalez, Vincent Freylin
Tél. : 01 44 61 21 86, 01 44 61 21 44

marie-ange.gonzalez@monuments-nationaux.fr
vincent.freylin@monuments-nationaux.fr
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ConcoursConcours

« Clic ton patrimoine ! », 
les jeunes photographient 
le patrimoine de leur région
L’opération est un concours photo, organisé dans 
le cadre de la célébration du cinquantenaire du 
ministère de la Culture et de la Communication 
en partenariat avec le Haut Commissaire à la 
jeunesse. 

Elle doit permettre à des jeunes âgés de moins de 
quinze ans de réaliser des images d’édifi ces, sites 
et paysages remarquables de France, à partir de 
clichés anciens, majoritairement conservés à la 
médiathèque de l’architecture et du patrimoine 
et réalisés par deux photographes importants : 
Noël Le Boyer et Georges Arlaud. Ceux-ci ont 
sillonné la France avec leur appareil au milieu du 
XXe siècle.  Un fonds photographique « MCC 50  » 
sera ainsi constitué et versé à la médiathèque de 
l’architecture et du patrimoine.

L’opération s’intègre au thème des Journées 
européennes du patrimoine, « Un patrimoine 
accessible à tous ». Elle fait des jeunes participants 
de nouveaux contributeurs à la constitution de la 
mémoire collective.

C’est également une invitation à connaître le 
patrimoine local et régional, tout en proposant 
aux participants de découvrir différents sites de 
ressources photographiques mis à la disposition 
de tous grâce aux nouvelles technologies.

Pour chaque département, cinq vues 
anciennes, légendées, sont mises en ligne (par 
géo-localisation). Un dossier pédagogique à 
destination des adultes est disponible.

Du 6 au 24 juillet, dans le cadre de leurs activités 
en centres de loisirs, les jeunes se rendent sur 
les lieux représentés. Ils y réalisent une nouvelle 
photographie numérique et mettent en évidence 
changements culturels et paysagers. Les images 
réalisées sont alors envoyées par les centres de 
loisirs auprès des directions départementales 
de la Jeunesse et des Sports, lesquelles, en 
collaboration avec les directions régionales des 
Affaires culturelles, sélectionnent les meilleures 
d’entre elles et les mettent en ligne sur le site du 
cinquantenaire. Une valorisation de ce travail est 
organisée lors des Journées européennes du 
patrimoine 2009.

Le site internet est ouvert depuis le 1er juillet 2009 : 
www.50ans.culture.fr/citoyens

Concours pour 
la photomodélisation 
du patrimoine architectural 
du XXe siècle
Le ministère de la Culture et de la Communication 
(direction de l’Architecture et du Patrimoine) et 
l’Union internationale des architectes (UIA) ont 
une initiative conjointe en vue de l’enrichissement 
et de l’évolution du site web dédié au patrimoine 
architectural du XXe siècle : www.archi.fr/UIA/.

Cette initiative porte sur l’organisation d’un 
concours international ouvert aux étudiants 
en architecture pour la conception d’une 
présentation numérique des édifi ces phares du 
XXe siècle. Ce concours est organisé entièrement 
en ligne. Les sections membres de l’UIA 
effectueront une première sélection nationale des 
projets. Les lauréats participeront à la sélection 
internationale.

Le concours est lancé à l’occasion des Journées 
européennes du patrimoine. Les projets seront 
soumis au mois d’avril 2010. Les sélections 
nationales et les projets fi nalistes seront exposés 
lors de la biennale internationale d’architecture 
de Venise au mois de septembre 2010.

Les présentations numériques sélectionnées 
seront mises en ligne sur le site 
www.archi.fr/UIA/.

Créé en 2002 dans le cadre d’une convention 
entre le ministère de la Culture et de la 
Communication (direction de l’Architecture et 
du Patrimoine), le Centre national français de la 
recherche scientifi que (UMR-CNRS 694 MAP) 
et l’Union internationale des architectes, le site 
www.archi.fr/UIA/ vise le recensement mondial 
des réalisations architecturales qui ont marqué 
l’histoire de l’architecture du XXe siècle. Le 
Comité international pour la documentation et la 
conservation des édifi ces, des sites et ensembles 
urbains du mouvement moderne, DoCoMoMo, 
participe à ce partenariat.

communication.dapa@culture.gouv.fr
uia@uia-architectes.org

www.uia-architectes.org
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Exposi t ionExposi t ion

« Les cathédrales en 
héritage : un défi  pour les 
métiers du patrimoine »
L’exposition présente, de septembre à décembre 
2009, dans la galerie d’Orléans au Palais-Royal, 
les opérations de restauration et de mise en 
valeur des cathédrales menées par le ministère 
de la Culture et de la Communication. 

Ainsi, sont exposés les principaux travaux en 
cours au titre de la programmation annuelle 
et ceux qui ont pu s’ouvrir en complément du 
volet « cathédrales » intégré au plan de relance 
lancé en décembre 2008 par le Gouvernement. 
Les opérations inscrites au plan de relance sont 
fi nancées en totalité par l’État. 

Les travaux programmés hors plan de relance 
bénéfi cient dans diverses cathédrales du soutien 
des collectivités locales et d’entreprises ou 
d’associations mécènes. Les cathédrales de 
Chartres, Bourges, Blois, Tours et Orléans font 
ainsi l’objet d’un partenariat entre l’État et la 
Région Centre qui prévoit de fi nancer entre 2009 
et 2013 plusieurs campagnes de restauration 
concernant à la fois les portails sculptés, les 
couvertures et les vitraux.

L’exposition est aussi l’occasion de rendre 
hommage aux métiers du patrimoine qui 
participent à ces interventions et s’inscrivent 
dans la riche tradition des bâtisseurs de 
cathédrales : maçons et tailleurs de pierre, 
sculpteurs et restaurateurs de sculptures, 
charpentiers, couvreurs, maîtres-verriers, 
restaurateurs de peintures, doreurs, ferronniers, 
gypseurs-staffeurs et stucateurs. Chaque métier 
fait l’objet d’un panneau illustrant les gestes 
et les techniques qui sert d’introduction aux 
opérations cathédrales correspondantes. 

Chaque chantier est illustré par une photographie 
générale de la cathédrale concernée permettant 
aux visiteurs de se situer et des photographies de 
détails localisant l’intervention prévue ; ces images 
s’accompagnent d’un texte court expliquant 
l’intérêt de l’opération et les techniques utilisées ; 
le calendrier ainsi que le montant des travaux et 
le maître d’œuvre sont précisés.

Les photographies utilisées proviennent d’une 
campagne photographique réalisée spécialement 
pour cette exposion ainsi que des fonds du 
Centre des monuments nationaux, du Laboratoire 
de recherche des monuments historiques, du 
Service national des travaux et du Groupement 
des entreprises de restauration des Monuments 
historiques.

Lieu : Palais-Royal, galerie d’Orléans

Dates : 18 septembre - fi n décembre

Commissariat : Marie-Anne Sire, inspectrice générale des 
Monuments historiques

Scénographie : Thierry Badin et Pierre Budestschu, 
La Maison, design graphique

Coordination : direction de l’Architecture et du Patrimoine, 
département de la communication et de la documentation
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ÉvénementsÉvénements

Les Journées européennes 
du patrimoine
Créées en 1984, les Journées du patrimoine, 
devenues Journées européennes du patrimoine 
à partir de 1991, sont organisées par le ministère 
de la Culture et de la Communication et se 
déroulent le troisième week-end de septembre.

En France, chaque année, pendant deux 
jours, les Journées européennes du patrimoine 
proposent au public une multitude de visites et 
d’animations dans les monuments publics ou 
privés, pour découvrir la variété des époques, 
des styles et des usages. La grande majorité des 
monuments nationaux sont en accès libre et de 
très nombreux tarifs préférentiels sont pratiqués 
pour rendre le patrimoine encore plus accessible 
à tous. Associant initiatives publiques et privées, 
les Journées européennes du patrimoine 
offrent l’occasion de faire connaîre l’action des 
pouvoirs publics et de présenter le travail de 
ceux qui agissent au service de la connaissance, 
de la sauvegarde et de la mise en valeur du 
patrimoine. Les directions régionales des Affaires 
culturelles sont les opérateurs de ces Journées 
sur l’ensemble du territoire : elles récoltent 
l’information auprès des partenaires privés et 
publics de leur région, elles préparent et diffusent 
le programme des manifestations.

La direction de l’Architecture et du Patrimoine 
assure quant à elle la conduite de l’opération au 
plan national. Le ministère de la Culture et de 
la Communication met en ligne depuis 1998 le 
programme complet de la manifestation sur un 
site événementiel créé à cette occasion.

Les Journées européennes du patrimoine 
reçoivent le soutien de nombreux partenaires.

En 2008, plus de 15 000 sites étaient ouverts au 
public, sous le thème « Patrimoine et création ». 
Plus de 12 millions de visiteurs ont ainsi profi té 
des 23 000 animations qui ont « fait vivre » les 
différents lieux patrimoniaux français, et ont 
confi rmé le succès de la manifestation.

Les Journées européennes du patrimoine 
2009

« Rendre accessibles les œuvres capitales de 
l’humanité, et d’abord de la France, au plus grand 
nombre possible de Français » et « assurer la plus 
vaste audience à notre patrimoine culturel » : c’est 
la mission première du ministère de la Culture et 
de la Communication telle qu’elle a été défi nie 
par André Malraux.

C’est pour répondre à cette mission, au moment 
du cinquantième anniversaire de la création 
du ministère, que la vingt-sixième édition des 
Journées européennes du patrimoine, qui se 
déroule les 19 et 20 septembre 2009, est placée 
sous le thème « Un patrimoine accessible à 
tous ».

Ce thème a pour vocation de favoriser le 
développement des modes d’approche adaptés 
aux publics en situation de handicap, ainsi 
qu’aux publics empêchés ou peu familiers des 
institutions culturelles, dans un esprit de mixité et 
de complémentarité.

Rendez-vous aux jardins
Depuis sa première édition en 2003, 
Rendez-vous aux jardins rencontre l’intérêt 
du public. Cette année-là, près de 1 000 
jardins publics et privés ont accueilli plus de 
600 000 visiteurs.

Ce succès ne s’est pas démenti depuis lors. 
Ainsi, en 2009, près de 2 000 parcs et jardins 
publics ou privés ont ouvert leurs portes au 
public pendant trois journées, les 5, 6 et 7 juin et 
ont accueilli 1,8 million de visiteurs.

D’année en année, Rendez-vous aux jardins 
conforte sa place de rendez-vous printanier pour 
les amateurs de parcs et jardins ainsi que pour 
tous ceux qui désirent visiter des monuments 
présentant des jardins. Cette manifestation est 
aujourd’hui inscrite dans les calendriers des 
événements culturels nationaux.

La manifestation Rendez-vous aux jardins est 
organisée par le ministère de la Culture et de la 
Communication en collaboration avec le Comité 
des parcs et jardins de France, regroupant 
les propriétaires des jardins privés et avec le 
concours du Centre des monuments nationaux, 
les domaines nationaux, les associations Vieilles 
Maisons Françaises et la Demeure Historique.

La manifestation est coordonnée en région par 
les directions régionales des Affaires culturelles et 
les Comités régionaux des parcs et jardins.

Elle reçoit le soutien de nombreux partenaires 
privés.

Chaque année, Rendez-vous aux jardins présente 
dans toute la France :

 des jardins publics et des jardins privés, ouverts • 
parfois exceptionnellement ou pour la première 
fois ;

 des jardins de lieux de pouvoir : ministères, • 
ambassades, préfectures ;

1.21.2
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 un accueil gratuit du public dans les jardins • 
des monuments de l’État et dans les domaines 
nationaux : domaine de Versailles, Domaine de 
Rambouillet, domaine de Saint-Cloud, domaine 
de Chambord ;

 une grande variété de jardins ouverts à la • 
visite  : jardins à la française, jardins à l’anglaise, 
jardins botaniques, jardins romantiques, jardins 
contemporains, jardins ouvriers ;

 une journée spécifi que dédiée aux jeunes le • 
vendredi ;

des ouvertures jusqu’au crépuscule ;• 

des animations variées ;• 

 un thème national chaque année qui permet de • 
renouveler l’intérêt du public, des organisateurs 
et des médias ;

En 2009, la manifestation Rendez-vous aux 
jardins était placée sous le thème « Terre, terrain, 
territoire ».

En 2010, la manifestation sera consacrée aux 
« Outils du jardinier ».

 

Entretiens du Patrimoine 
1988 - 2007
Créés en 1988 sur le modèle des Entretiens 
de Bichat, les Entretiens du Patrimoine ont été 
conçus à l’origine pour débattre de questions 
essentiellement techniques.

À partir de 1994, pour les trente ans du Service 
de l’Inventaire général, la problématique de ces 
Entretiens a été élargie progressivement afi n qu’ils 
deviennent le lieu véritable d’une réfl exion théorique 
sur le rôle du patrimoine dans notre société. 

Destiné à interroger les pratiques professionnelles 
et à nourrir un corps de doctrine pertinent pour 
l’État, ce colloque associe depuis lors des 
spécialistes français et étrangers du patrimoine, 
mais aussi des personnalités qui ont su contribuer, 
par leur point de vue et dans des domaines aussi 
divers que l’histoire, la philosophie, la sociologie, 
la littérature, le cinéma, les arts plastiques, à 
révéler d’autres types d’approche et de nouveaux 
axes de recherche. Chacune des éditions de 
ces Entretiens réunit près de 1 000 participants 
autour d’une quarantaine d’intervenants.

Les précédentes éditions ont fait l’objet d’une 
publication, Les Actes des Entretiens du 
Patrimoine, éditée conjointement par Fayard 
et les Éditions du Patrimoine (5 volumes entre 
1994-2001). Afi n de donner à ces textes une plus 
large audience, Les Actes des éditions 2003 et 
2005 seront prochainement publiés sur le site du 
ministère de la Culture et de la Communication.

Les Entretiens ont été l’occasion de traiter les 
thématiques suivantes :

2007   
« Patrimoines de l’Europe, patrimoine européen  ? »
Président : Jean MUSITELLI

2005 
« Du jardin au paysage »
Président : Jean-Pierre BABELON

2003 
« Du bon usage du patrimoine : utiliser pour conserver, 
ou conserver pour utiliser ? »
Président : Bruno FOUCART

2001 
« Le regard de l’histoire. L’émergence et l’évolution de la 
notion de patrimoine au cours du XXe siècle en France » 
Président : Henry ROUSSO

2000 
« Ville d’hier, ville d’aujourd’hui en Europe »
Président : François LOYER

1998 
« L’abus monumental ? » 
Président : Régis DEBRAY

1997 
« Patrimoine et passions identitaires »
Président : Jacques LE GOFF

1996 
« Patrimoine, temps, espace, patrimoine en place, 
patrimoine déplacé »
Président : François FURET

1994 
« Science et conscience du patrimoine 1964–1994 »
Président : Pierre NORA

1993 
« Le bois dans l’architecture »

1992 
« Meubles et immeubles »

1991 
« De l’utilité du patrimoine »

1990 
« Faut-il restaurer les ruines ? »

1989 
« Architecture et décors peints »

1988 
« L’ornementation architecturale en pierre dans les 
monuments historiques »
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Ressources Ressources 

mult imédias mult imédias 

consacrées consacrées 

à l ’a rchi tecture à l ’a rchi tecture 

et  au pat r imoineet  au pat r imoine

L’Atlas du patrimoine, 
une ressource en ligne 
d’informations localisées sur 
l’architecture et le patrimoine
L’Atlas conçu et réalisé par le ministère de 
la Culture et de la Communication a pour 
vocation de permettre au public non spécialiste 
de découvrir son patrimoine par l’approche 
géographique, de faciliter le partage des 
données avec les professionnels opérationnels 
pour la gestion et l’aménagement du territoire. 
Des entrées thématiques variées dont certaines 
font l’objet d’un accès direct comme l’Atlas des 
grottes ornées ou l’Atlas du patrimoine du XXe 
siècle sont en préparation.

À l’aide d’un terme géographique ou d’une 
emprise graphique sur le territoire, l’internaute 
choisit le territoire sur lequel il souhaite s’informer 
et peut cibler sa recherche sur une thématique 
particulière. S’affi che alors une liste de résultats 
dans laquelle il choisit les informations à projeter 
sur la carte ou s’il s’agit d’un document à ouvrir. 
À tout moment, il peut interroger les entités 
patrimoniales affi chées sur la carte et rebondir 
sur des informations complémentaires ou 
d’autres ressources en ligne comme les bases 
de données nationales. Au fur et à mesure de sa 
consultation, l’internaute se constitue un panier 
et peut télécharger des fi chiers de données s’il 
souhaite les réutiliser dans un cadre personnel 
ou professionnel.

L’Atlas de l’architecture et du patrimoine, lieu de 
diffusion des données publiques accessibles à 
tous et gratuites, constitue un accès privilégié à 
la connaissance par l’entrée territoriale et replace 
le domaine culturel, notamment patrimonial, au 
sein des enjeux contemporains, sur les questions 
d’aménagement du territoire et de développement 
durable.

Utiliser et partager l’information géographique 
est un axe fort de la modernisation des services 
publics, relayé par la directive européenne Inspire. 
Interopérable avec d’autres portails, et en premier 

lieu avec le Géoportail (http://www.geoportail.fr), 
il constitue une entrée privilégiée sur le domaine 
patrimonial en offrant une lecture innovante du 
territoire grâce à la visualisation cartographique 
des données.

Avant la fi n de l’année 2009, le ministère de 
la Culture et de la Communication offrira aux 
publics les plus diversifi és une plate-forme carto-
graphique sur le site www.culture.fr. Seront alors 
accessibles gratuitement de nombreuses infor-
mations patrimoniales aussi bien réglementaires 
que documentaires comme le repérage du patri-
moine remarquable, l’identifi cation des zones 
patrimoniales sensibles.

Une consultation cartographique des données 
publiques patrimoniales permettra à l’internaute 
de rassembler sur le territoire qu’il aura choisi 
l’ensemble des informations disponibles en 
ligne. Seront ainsi accessibles les monuments 
historiques, les espaces protégés, les zones 
de présomption de prescription archéologique, 
les biens inscrits au patrimoine mondial, 
le patrimoine « Label XXe siècle », mais 
également des documents cartographiques 
à différentes échelles de territoire résultant 
d’analyse d’archéologues, d’historiens de l’art, 
d’architectes, d’ethnologues…

Le patrimoine architectural 
et mobilier en ligne
La diffusion des travaux conduits par les services 
chargés de l’Inventaire en région est assurée par 
des publications papier et en ligne. Accessibles 
en ligne, les bases de données rassemblent des 
notices sur le patrimoine architectural (Mérimée), 
mobilier (Palissy) et une abondante documentation 
iconographique (Mémoire). La base Mérimée 
compte 181 051 notices, Palissy en dénombre 
200 147 et Mémoire 318 588 notices et images.

Depuis 2007, le public a accès en ligne au contenu 
intégral (photographies, dessins, relevés, textes, 
ressources documentaires…) de plus d’un tiers 
des notices de la base Mérimée (62 000). Cette 
accessibilité à distance des dossiers complets 
est destinée à se généraliser.

Une partie croissante de la documentation 
réunie par les chercheurs des services régionaux 
est consultable directement sur internet : au 
total, 108 440 dossiers en ligne (numérisés, 
électroniques ou PDF) liés à des notices 
Mérimée ou Palissy. Instruments de valorisation, 
53 « Itinéraires du Patrimoine » en ligne invitent 
à emprunter des chemins inédits du patrimoine 
et à y découvrir toute la diversité des régions 
françaises. 
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Plus de 900 ouvrages ont été publiés sur papier 
(voir répertoire des publications en ligne sur la 
page inventaire). Particulièrement destinées au 
grand public, dans un souci de vulgarisation 
des travaux scientifi ques de l’inventaire, on peut 
citer les collections « Images du patrimoine » 
(250  titres), anthologies d’images commentées, 
et « Parcours du patrimoine » (350 titres), guides 
de visite monographiques ou thématiques.

L’Inventaire général 
du patrimoine culturel
La mission de recensement et d’identifi cation 
menée par l’Inventaire général du patrimoine 
culturel se prolonge à travers le site publié par le 
ministère de la Culture et de la Communication : 
http://www.inventaire.culture.gouv.fr/ 

Présentation exhaustive de l’activité des 
services régionaux de l’Inventaire, il constitue 
un outil de connaissance unique, destiné aux 
professionnels comme aux passionnés. Bases 
de données scientifi ques, méthodologiques ou 
juridiques, ressources documentaires, catalogue 
des publications : la mise en ligne de l’ensemble 
des travaux de l’Inventaire général contribue 
à offrir une interface complète et dynamique 
pour approfondir la découverte du patrimoine 
national. 

Le patrimoine archéologique
Traduisant l’engagement du ministère de la 
Culture et de la Communication en faveur de 
l’archéologie, le site http://www.archeologie.
culture.gouv.fr/ propose un panorama complet 
des principales études et publications, tout 
en mettant à disposition de l’internaute des 
informations techniques sur une discipline 
qui voit se multiplier les chantiers : références 
des services de recherche et des directions 
régionales des Affaires culturelles, service recueil 
des textes juridiques en vigueur relatifs au 
patrimoine archéologique, fi ches pratiques sur la 
formation et les métiers de l’archéologie et liste 
des opérateurs. 

Un regard sur l’actualité permet enfi n de montrer 
tout le dynamisme de l’archéologie nationale, 
comme l’illustre la récente publication par la 
direction de l’Architecture et du Patrimoine du 
site sur la grotte de Lascaux.

Le site consacré à Lascaux
Découverte le 12 septembre 1940 par quatre 
adolescents sur la commune de Montignac 
(Dordogne), la grotte de Lascaux constitue une 
œuvre monumentale de l’art préhistorique qui a 
très vite nourri l’imaginaire collectif et continue 
aujourd’hui d’émouvoir les générations du monde 
entier.

C’est pour célébrer cette puissance évocatrice 
autant que pour mettre à la disposition du public 
les résultats récents de la recherche scientifi que, 
que le site internet www.lascaux.culture.fr a été 
structuré autour d’une visite virtuelle de la grotte 
dans sa totalité. Grâce à un modèle numérique 
en trois dimensions de la cavité, l’internaute se 
déplace de salle en salle. La sensation de l’espace 
et des fi gures (salle des Taureaux, panneau de la 
Licorne, frise des Cerfs nageant, panneau des 
Chevaux chinois…) lui restitue la force et le talent 
des artistes qui ont peint et gravé Lascaux il y a 
19 000 ans. 

Les autres rubriques du site abordent les 
nombreuses questions qui structurent la 
recherche sur la grotte de Lascaux, telles que 
l’environnement naturel et archéologique de la 
cavité, la compréhension de l’art pariétal à travers 
les techniques mises en œuvre et les thématiques 
représentées, la datation des œuvres, ainsi que 
les nombreuses interrogations et réfl exions sur la 
conservation de ce site inscrit, avec de nombreux 
autres gisements de la vallée de la Vézère, sur la 
liste du patrimoine mondial de l’Unesco en 1979. 
Au total, ce sont plus de 300 documents, inédits 
pour la plupart, qui sont offerts à l’internaute.

Disponible en plusieurs langues (français, anglais, 
espagnol, allemand et en langue des signes 
française), le site est également accessible sous 
plusieurs formats et propose une déclinaison 
de ses contenus à destination des terminaux 
mobiles.

Le site internet, qui fait partie de la collection 
«  Grands sites archéologiques », a été réalisé par 
la mission de la Recherche et de la Technologie 
et la direction de l’Architecture et du Patrimoine 
(centre national de préhistoire).
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Le site consacré à la revue 
des patrimoines In Situ
Créée en 2001 au sein de l’Inventaire général, 
la revue électronique In Situ fédère aujourd’hui 
l’ensemble des secteurs du patrimoine de la 
direction de l’Architecture et du Patrimoine 
(monuments historiques, archéologie, inventaire, 
ethnologie). Revue scientifi que, elle s’appuie sur 
un comité de lecture composé de professionnels 
du patrimoine et d’universitaires.

Elle contribue à la diffusion des résultats de la 
recherche appliquée au patrimoine en France 
mais aussi à l’étranger. 

Chaque numéro rassemble, autour d’une 
thématique, des contributions émanant 
d’acteurs du patrimoine et de spécialistes 
issus de l’université, du CNRS, des écoles 
d’architecture… 

Par rapport à une revue papier, elle présente 
l’avantage de donner accès, grâce à des liens 
hypertexte, à d’autres informations en ligne, 
notamment aux notices des bases de données 
nationales du ministère de la Culture. 

Elle propose :

 des articles illustrés d’une iconographie • 
originale, abondante et de qualité ;

 différentes rubriques : un dossier central • 
consacré à une thématique, des articles en 
marge du dossier principal et des brèves.

Le lecteur a la possibilité d’éditer dans un format 
adapté (PDF) une version imprimée des articles.

Depuis 2003, la revue In Situ bénéfi cie, par une 
convention entre le ministère de la Culture et 
de la Communication (MRT) et l’INIST (CNRS), 
de l’application SINEDIE, qui permet une 
automatisation des procédures de production et 
de diffusion.

À ce jour, 10 numéros ont paru, abordant 
des thèmes aussi variés que le patrimoine 
rural, la villégiature, la datation des objets, le 
patrimoine industriel, le patrimoine scientifi que, la 
monographie d’architecture, etc.

Les prochains numéros traiteront du 
patrimoine religieux des XIXe et XXe siècles, de 
la représentation en 3D de l’art rupestre et du 
patrimoine des établissements d’enseignement 
supérieur. La revue est diffusée gratuitement 
et uniquement sur internet, sur le site du 
ministère de la Culture et de la Communication 
(http://www.culture.gouv.fr). Elle est consultable 
à l’adresse suivante :

http://www.revue.inventaire.culture.gouv.fr/insitu/index.xsp

Nouvelle publication 
multimédia : Charpentiers 
d’Europe et d’ailleurs
Les pratiques artisanales de la charpente en 
bois font l’objet d’un nouvel intérêt depuis 
une vingtaine d’années. Témoignage de 
ce renouveau, la publication multimédia 
www.charpentiers.culture.fr s’attache à faire 
connaître les savoir-faire de charpentiers de 
France, d’Europe et du Japon. Elle dresse le 
portrait d’hommes et de femmes aux parcours 
différents ayant pour passion commune le goût 
des techniques anciennes et du travail à la 
main. Les témoignages et reportages présentés 
refl ètent des pratiques vivantes et évolutives.  

La documentation en provenance de collections 
publiques et privées est largement inédite : 
70 extraits vidéos, plus de 400 documents 
iconographiques (photographies, enluminures, 
relevés…). Elle constitue un refl et unique d’un 
patrimoine tout à la fois matériel et immatériel.

À une période où les échanges et rencontres 
internationales de professionnels de la charpente 
se développent, le site constitue par delà les 
frontières un maillon et un outil au sein d’un 
réseau de gens de métiers.

Disponible en français et en anglais, le site 
réalisé par le ministère de la Culture et de la 
Communication (mission de la Recherche et de 
la Technologie, en collaboration avec la mission 
Ethnologie) fait partie de la collection multimédia 
« Recherches ethnologiques ». Il s’adresse non 
seulement aux professionnels de la charpente, 
mais également aux curieux et aux chercheurs.

« Collections », un portail 
consacré aux données 
patrimoniales
Par une interrogation unique, le mo-
teur de recherche « Collections » 
(http://www.culture.fr/fr/sections/themes/collections) 
recherche simultanément dans une trentaine de 
sources documentaires différentes et affi che l’en-
semble des résultats par ordre de pertinence. Il 
donne accès à trois millions de notices et deux 
millions d’images de données patrimoniales.

Les domaines les plus divers sont couverts : 
architecture, archéologie, archives, ethnologie, 
plans, cartes, dessins, patrimoine ferroviaire, 
musique, danse, théâtres, célébrations 
nationales…
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Archireseau Europe, le portail 
des lieux d’architecture en 
Europe
C’est à l’occasion de la table ronde européenne 
« L’architecture, une culture à partager », 
organisée par le ministère de la Culture et de la 
Communication, en octobre 2004 à Paris, qu’a 
été lancé offi ciellement le site internet Archireseau, 
www.archireseau.culture.gouv.fr. 

Le ministre de la Culture et de la Communication 
a souhaité que ce site soit étendu aux lieux de 
diffusion de l’architecture à l’échelle de l’Union 
européenne afi n de mettre à la disposition du 
public et des professionnels une carte européenne 
des structures culturelles qui s’intéressent à 
l’architecture. À ce jour, une vingtaine de pays 
européens ont déjà répondu, manifesté leur intérêt 
et complété un questionnaire accessible en ligne.

Archireseau Europe vise à l’exhaustivité. En dépit 
de l’existence de bases de données nationales qui 
prennent en compte d’autres grandes institutions, 
il n’existe pas de recensement complet des 
structures de diffusion de l’architecture à l’échelle 
des 27 États membres de l’Union européenne.

L’ambition d’Archireseau Europe est donc 
de permettre l’intégration de l’ensemble 
des structures institutionnelles, culturelles et 
professionnelles de tous les États membres, 
indépendamment de leur taille et de l’importance 
de leur assise internationale. L’objet est de 
garantir aux publics européens intéressés un 
service d’information facile d’utilisation et de 
qualité quant aux informations dispensées.

Ce site a vocation à être un site portail pour 
offrir une carte européenne de la diffusion 
architecturale, listant dans chacun des 27 pays :

 les structures qui diffusent l’architecture (cœur • 
du site) ;

 la presse spécialisée en architecture ;• 

les écoles d’architecture ; • 

les catalogues de bibliothèques en ligne ;• 

les expositions virtuelles ;• 

 l’actualité culturelle européenne de l’architecture.• 

Archireseau Europe existe actuellement dans une 
version anglaise et dans une version française ; il 
est envisagé et souhaité de pouvoir proposer des 
versions en d’autres langues. 

Au printemps 2010, sera organisée une rencontre 
Archireseau sur la diffusion de l’architecture 
en Europe (à l’instar de la table ronde de 2004 
dans le cadre du projet de Fête européenne de 
l’architecture).

Réseau européen du 
patrimoine HEREIN
Le Réseau européen du patrimoine, 
www.european-heritage.net, réseau HEREIN, 
regroupe autour du Conseil de l’Europe les 
administrations européennes responsables de la 
protection du patrimoine de 40 pays, parmi les 
49 pays membres signataires de la Convention 
européenne culturelle. 

Ce réseau européen du patrimoine a été créé 
à la suite d’une recommandation des ministres 
européens de la Culture qui, en 1996, avaient 
émis le souhait de faciliter la connaissance du 
patrimoine européen en mettant à disposition du 
public, des administrations, des professionnels 
et des entreprises un système permanent 
d’information sur le patrimoine culturel.

Dans chacun des 40 pays membres du réseau, 
le service ministériel en charge du patrimoine 
fournit un rapport sur sa politique de protection  : 
les acteurs, les systèmes de fi nancement, les 
niveaux de protection, la législation en vigueur, 
les formations existantes, les activités pédago-
giques, etc. 

Ce réseau a bénéfi cié de subventions de la 
Commission européenne entre 1999 et 2002 
grâce à une coopération exemplaire du Conseil 
de l’Europe et de la Commission européenne à 
travers les projets HEREIN. Depuis, grâce aux 
contributions volontaires des États et fort de son 
succès, de nouveaux pays rejoignent chaque 
année le réseau, mettent à jour les informations 
concernant leur politique de protection, 
participent aux activités, aux projets annexes et 
au fi nancement.

HEREIN est à la fois une base d’information et 
d’analyse des politiques du patrimoine et un réseau 
de correspondants nationaux réactif et compétent 
sur ces questions. Cette collaboration à travers 
des outils communs a permis de constituer une 
source d’information unique en Europe accessible 
sur le site internet.

 La banque de données sur les politiques • 
nationales du patrimoine culturel et naturel 
offre un outil permettant de comparer les 
politiques entre un ou plusieurs pays, et autour 
d’une ou plusieurs thématiques. De nouveaux 
développements sont en cours afi n d’exploiter 
cet outil pour mettre en place d’une part un 
outil de suivi des Conventions du Conseil de 
l’Europe (dans un premier temps, le suivi 
de la Convention de la Valette et de manière 
plus générale aux politiques en matière 
d’archéologie) et d’autre part une nouvelle 
grille d’information sur les politiques nationales 
du patrimoine dénommée « HEREIN 3 » (avec 
statistiques, indicateurs...).

25

Jo
u

rn
é

e
s 

e
u

ro
p

é
e

n
n

e
s 

d
u

 p
a

tr
im

o
in

e

1.21.2

Retour au sommaire



 Un thésaurus multilingue dans le domaine • 
du patrimoine culturel et naturel : il s’agit 
d’un outil unique développé sous la forme 
d’un logiciel libre. Pour l’instant, 14 langues 
sont accessibles en ligne : allemand, anglais, 
bulgare, croate, espagnol, français, grec, 
hongrois, lituanien, néerlandais, polonais, 
portugais, roumain et slovène. Deux langues 
supplémentaires devraient être mises en ligne 
en 2009 : le macédonien et le fi nnois. D’autres 
devraient s’ajouter à terme. Ce thésaurus 
comprend entre 500 et 600 mots par langue, 
classés hiérarchiquement selon les thèmes 
abordés dans les rapports nationaux. Chaque 
terme reçoit une défi nition générale du concept 
(traduite dans les autres langues), ainsi 
qu’une défi nition plus spécifi que permettant 
d’appréhender les concepts nationaux. 
Actuellement, des groupes de travail sont 
constitués afi n d’adapter le thésaurus à la 
réalité des pays qui partagent une même 
langue (le grec pour Chypre et la Grèce, le 
néerlandais pour les Pays-Bas et la Belgique 
fl amande et le français pour la Belgique, la 
Suisse et la France) afi n de refl éter au mieux 
les spécifi cités nationales, administratives, 
législatives ou culturelles.

 Une sélection de liens vers les ressources internet • 
dans le domaine du patrimoine en Europe.

 Une rubrique d’expositions virtuelles et une • 
sélection d’événements européens sur le 
patrimoine.

Le Comité directeur du patrimoine et du paysage 
(CDPATEP) du Conseil de l’Europe défi nit les 
orientations stratégiques et politiques du réseau. 
Les membres du CDPATEP désignent les 
administrations correspondantes du réseau dans 
chaque pays. Chaque représentant désigne à 
son tour le correspondant national (et si possible 
le correspondant Thésaurus) qui participera 
à l’alimentation de la base de données sur 
les politiques nationales du patrimoine et des 
différentes rubriques du site internet.

Les correspondants nationaux de HEREIN sont 
offi ciellement désignés par leur gouvernement. 
En fonction de la structure administrative des 
pays, centrale ou fédérale, les membres sont 
désignés au niveau national ou régional.

En 2008, la France a réuni les membres du 
réseau HEREIN les 25 et 26 septembre 2008 au 
domaine de Chaumont-sur-Loire. Cet événement 
labellisé « Présidence française de l’Union 
européenne » a été partagé en deux temps : 
les rencontres de Chaumont, consacrées à la 
politique des jardins en Europe, et la réunion des 
correspondants nationaux du réseau HEREIN sur 
l’état d’avancement du réseau et la préparation 
des prochaines étapes.

Le réseau HEREIN, véritable outil de coopération 
intergouvernementale et de dialogue interculturel 
unique en Europe dans le domaine du patrimoine, 
a désormais vocation à devenir un interlocuteur 
privilégié auprès d’instances internationales sur 
les questions de patrimoine. 

www.european-heritage.net
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Économie et patrimoine

Plan de re lance de l ’économie  Plan de re lance de l ’économie  

en faveur  du pat r imoineen faveur  du pat r imoine

Le volet Culture du plan de relance du 
Gouvernement, qui s’élève à 100 millions d’euros, 
permet non seulement de lancer ou d’accélérer 
un grand nombre de chantiers consacrés aux 
monuments historiques sur l’ensemble du 
territoire, mais également de réduire les délais de 
réalisation de plusieurs projets d’investissement 
portés par le ministère de la Culture et de la 
Communication. 

La totalité des 100 millions d’euros d’autorisations 
d’engagement (AE) est ouverte en 2009, 
l’échéancier prévisionnel reposant sur une 
consommation des crédits de paiement (CP) de 
80 millions d’euros en 2009 et 20 millions d’euros 
en 2010. 

Ont ainsi été identifi ées 263 opérations, dont 230 
concernent des restaurations de monuments 
historiques. Cette programmation, qui constitue 
la liste principale du plan de relance, a été validée 
par le Comité interministériel pour l’aménagement 
et la compétitivité des territoires (CIACT) du 
2 février dernier et actualisée selon l’avancement 
des opérations.

L’enveloppe consacrée aux monuments 
historiques est de 68 millions d’euros d’AE et 
de 66 millions d’euros de CP répartis en trois 
catégories : 

 les cathédrales : 47 opérations sur les • 
86 cathédrales que possède l’État ;

 les grands monuments État et non État : • 
71  opérations ; 

 les petites communes : 109 opérations portant • 
principalement sur des édifi ces religieux.

À ce montant, vient s’ajouter une partie des 
crédits des grands projets culturels destinés à 
des chantiers de restauration, notamment pour le 
château de Versailles (3 millions d’euros d’AE et 
de CP), le Quadrilatère Richelieu à Paris (1 million 

d’euros d’AE et de CP) et le fort Saint-Jean à 
Marseille (1 million d’euros d’AE et 2 millions 
d’euros de CP).

La liste des opérations retenues concerne 
essentiellement des opérations prêtes ou 
quasiment prêtes qui voient, grâce aux crédits 
complémentaires, leur réalisation s’accélérer ou 
s’achever. Le plan de relance permet également 
de lancer quelques opérations reportées faute de 
crédits suffi sants, telle la restauration des Halles 
du Boulingrin à Reims (2,8 millions d’euros), du 
transept de la cathédrale de Tours (3,1 millions 
d’euros), des portails Saint-Romain et Saint-Jean 
de la cathédrale de Rouen (2 millions d’euros) ou 
des façades du hangar Y à Meudon (1,5 million 
d’euros).

Pour les monuments historiques, toutes les 
régions* sont concernées par le plan de relance, y 
compris les départements d’outre-mer. Quatorze 
régions bénéfi cient de plus de 2,5 millions d’euros 
de crédits (en AE ou CP) : Alsace, Aquitaine, 
Auvergne, Bourgogne, Bretagne, Centre, 
Champagne-Ardenne, Haute-Normandie, Île-
de-France, Languedoc-Roussillon, Nord-Pas-
de-Calais, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Poitou-
Charentes et Rhône-Alpes. Grâce au nombre 
important d’opérations sur les petites communes, 
la majorité des départements bénéfi cie d’une ou 
de plusieurs opérations aidées par les crédits 
plan de relance.

Plus de deux tiers des opérations (69%) 
concernent des monuments non État. Dans 
ce cas, les fi nancements de l’État constituent 
un fort effet de levier économique, qui aboutit 
à démultiplier, dans des proportions comprises 
entre 2,5 et 3, l’impact crédits apportés par 
l’État.

Le plan de relance fait l’objet d’un suivi constant 
des services de l’État. Des comités de pilotage 
comprenant les cabinets du ministre de la 
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Culture et de la Communication et du ministre 
chargé de la mise en œuvre du plan de relance se 
réunissent chaque mois pour examiner le rythme 
d’exécution des crédits, et notamment le respect 
du profi l prévisionnel d’exécution. 

Fin juillet 2009, 188 des 230 opérations portant sur 
des monuments historiques avaient démarré.

*  Hormis la Corse, dont le fi nancement de la 
restauration des MH non État relève de la 
collectivité territoriale.
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Retombées économiques          Retombées économiques          

et  socia les du pat r imoineet  socia les du pat r imoine

La direction de l’Architecture et du Patrimoine du 
ministère de la Culture et de la Communication 
a fait réaliser, de mars 2007 à décembre 2008, 
une étude nationale sur l’impact économique 
du patrimoine, dans l’objectif d’évaluer le poids 
économique du patrimoine en termes d’emplois, 
d’activité des entreprises liées à la restauration 
du patrimoine et à l’accueil des touristes, des 
crédits publics consacrés à la restauration et à la 
mise en valeur.

En s’appuyant sur son propre réseau, central 
et déconcentré, mais faisant aussi appel aux 
acteurs du patrimoine tels que les gestionnaires 
des sites, les collectivités territoriales, les 
établissements publics, les observatoires du 
tourisme, le ministère de la Culture et de la 
Communication a souhaité que l’étude présente 
pour chaque région un outil de connaissance de 
son territoire, de sa fréquentation, des résultats 
économiques de l’exploitation de son patrimoine 
ouvert au public et de son impact sur l’équilibre 
économique régional.

Les résultats de cette étude révèlent, au niveau 
national, l’importance signifi cative des différentes 
formes d’impact du patrimoine en termes 
de recettes, de volume et de diversité des 
activités induites, d’emplois directs et indirects. 
Ils permettent de constater à quel point le 
patrimoine irrigue fortement diverses activités 
non spécifi ques.

Avec un total de retombées économiques 
supérieur à vingt milliards d’euros, l’enquête 
nationale fait apparaître un rapport d’impact 
global des retombées économiques/montant 
dépenses publiques très signifi catif : l’impact 
économique national du patrimoine est plus de 
vingt fois supérieur à ce qu’il mobilise comme 
dépense publique d’investissement. 

Avec 500 000 emplois, dont plus de 30 000 
directs, le patrimoine joue un rôle social 

déterminant. Ces emplois, se répartissant dans 
des secteurs d’activité très différents, sont pour la 
plupart d’entre eux hautement qualifi és et porteurs 
de valeurs associées, contribuant fortement au 
renforcement des identités culturelles.

Les retombées du patrimoine en France

Impact social• 

  Environ 500 000 emplois générés par le 
patrimoine dont :

 33 000 emplois directs ;• 

 280 000 emplois indirects dont :• 

  -  61 900 emplois dans la restauration 
du patrimoine ; 

  - 1 900 autres emplois touristiques ;

  -  54 000 emplois (formation, recher-
che, métiers d’art, expertise) ;

 187 000 emplois induits.• 

Impact économique• 

  Environ 21 100 milliards d’euros générés 
par le patrimoine.

 Dépenses publiques en faveur du • 
patrimoine

  227 millions d’euros de fi nancement 
de l’État pour la restauration (bâti et 
matériel) ;

  Entre 454 et 530 millions d’euros de 
fi nancement des collectivités territoriales, 
soit un volume d’investissement public 
compris entre 680 et 760 millions d’euros.

Étude complète disponible sur le site du 
ministère de la Culture et de la Communication : 
www.culture.gouv.fr, dossiers thématiques, 
rubrique patrimoine.

2.22.2
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Format ion ,  emplo is                    Format ion ,  emplo is                    

et  sout ien des profess ionnelset  sout ien des profess ionnels

Baccalauréat professionnel
Les interventions sur le patrimoine architectural 
d’avant 1948, protégé ou non, qui constituent 
une part importante et croissante de l’activité des 
entreprises du bâtiment (plus de la moitié de leur 
chiffre d’affaires), souffrent d’un grave défi cit de 
main-d’œuvre très qualifi ée formée à l’approche 
spécifi que requise pour intervenir sur le bâti. Il im-
porte que la transmission, l’enseignement et les 
certifi cations tiennent davantage compte de sa 
nature particulière. 

C’est pourquoi le ministère de la Culture et de la 
Communication, alerté notamment par ses servi-
ces déconcentrés sur les carences en matière de 
main-d’œuvre compétente sur les techniques tra-
ditionnelles du bâti, est à l’origine de la demande 
de création (arrêté du 11 avril 2008) du baccalau-
réat professionnel consacré aux « Interventions 
sur le patrimoine bâti pour les domaines de la ma-
çonnerie, de la charpente et de la couverture ». 

En septembre 2009, onze établissements 
d’enseignement professionnel prépareront à 
cette formation. Auch (Gers), Castelnaudary 
(Aude), Charleville-Mézières (Ardennes), Felletin 
(Creuse), Illkirch-Graffenstaden (Bas-Rhin), 
Miramas (Bouches-du-Rhône), Néronde (Loire), 
Nîmes (Gard), Quintin (Côtes d’Armor), Soissons 
(Aisne) et Troyes (Aube) ont ouvert des sections. 

En vue de soutenir les équipes éducatives et 
d’inciter régions et académies à proposer une 
préparation à ce diplôme, le ministère de la 
Culture a organisé, en collaboration avec le 
ministère de l’Éducation nationale, dès l’été 
2008, puis en juin 2009, un stage à l’intention 
d’enseignants impliqués dans la préparation à ce 
bac pro, « Interventions sur le patrimoine bâti ». 
Cette formation invite chacun à apprécier les 
caractéristiques du bâti ancien (protégé ou non, 
vernaculaire ou monumental) et les différents 

acteurs de la conservation et de la restauration 
du patrimoine architectural (institutionnels, 
professionnels, associatifs, etc.)  ainsi que les 
réseaux et ressources disponibles. 

La fructueuse collaboration entre les deux  
ministères est à poursuivre et à développer 
pour que les résultats déjà très encourageants 
atteignent les objectifs visés.

Diplôme de spécialisation 
et d’approfondissement 
mention « Architecture et 
patrimoine »
Dans le cadre de l’harmonisation européenne des 
cursus de l’enseignement supérieur, les études 
supérieures d’architecture sont, depuis 2005, 
organisées en trois cycles selon le système LMD 
(licence, master, doctorat). 

Outre les champs disciplinaires comprenant 
le projet architectural et urbain, l’histoire et 
histoire de l’art, les sciences et techniques pour 
l’architecture, les sciences humaines et sociales, 
l’accent est mis sur le développement durable, 
la réhabilitation et les interventions sur le bâti 
existant, y compris les bâtiments inscrits au titre 
des Monuments historiques.

Il existe également des diplômes de spécialisation 
et d’approfondissement en architecture (DSA), 
diplômes nationaux de l’enseignement supérieur 
de 3e cycle. Une des mentions concerne le 
patrimoine : la formation dure deux ans après 
le diplôme d’État d’architecte. L’arrêté du 
20 juillet 2005 relatif au diplôme de spécialisation 
et d’approfondissement en architecture précise 
l’organisation des enseignements et le contrôle 
des connaissances en la matière.

2.32.3
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Trois écoles en France dispensent 
actuellement cette formation :

 Le Centre des Hautes Études de Chaillot, dite • 
l’École de Chaillot (Cité de l’architecture et 
du patrimoine) : l’École de Chaillot forme les 
architectes depuis plus d’un siècle dans le 
domaine de la conservation, de la restauration, 
de la mise en valeur, de la transformation et 
de la réutilisation des édifi ces et des centres 
anciens. Elle est installée dans les locaux 
rénovés du Palais de Chaillot depuis 2004. 
L’école a accueilli une soixantaine d’étudiants 
en DSA patrimoine en 2006 et en a diplômé 
une quarantaine en 2008. Elle forme également 
pendant un an les lauréats du concours des 
architectes et urbanistes de l’État (AUE). 
Par ailleurs, l’École de Chaillot conçoit et 
met en œuvre à l’étranger, en liaison avec 
des institutions locales ou des universités, 
des cours spécialisés dans le domaine du 
patrimoine architectural, urbain et paysager. 
Elle est actuellement présente en Europe de 
l’Est, au Maghreb, au Moyen-Orient et en Asie. 
Elle propose en outre des cours sur l’histoire de 
l’architecture à destination du grand public. Elle 
organise également des formations de courte 
durée sur des thématiques techniques ou 
juridiques pour les élus et les professionnels.

 L’École nationale supérieure d’architecture • 
de Grenoble : spécialité « Architecture de 
terre » : cette formation permet d’acquérir les 
connaissances scientifi ques et techniques sur 
le matériau terre, la maîtrise des processus 
de production et des techniques de mise en 
œuvre. 28 architectes se sont inscrits en 2007-
2009.

 L’École nationale supérieure d’architecture  • 
de Paris-Belleville : ce DSA comprend deux 
options : « Patrimoine du XXe siècle » qui 
concerne les étudiants désirant se spécialiser 
dans la restauration et la transformation de 
l’architecture récente issue de l’industrialisation 
du bâtiment ; « Villes orientales » qui s’adresse 
aux professionnels ou étudiants qui souhaitent 
acquérir un savoir-faire en matière de 
sauvegarde et de revitalisation des tissus 
urbains anciens par l’analyse des dimensions 
traditionnelles et contemporaines. Cette 
formation est compatible avec une activité 
professionnelle à temps partiel.

48 inscrits en 2006-2007, 18 diplômés en 2008 
pour l’ensemble des options :

 option « Villes orientales »  : 22 inscrits en 2006-• 
2007, 8 diplômés en 2008 ;

 option « Patrimoine du XX• e siècle » : 26 inscrits 
en 2006-2008, 10 diplômés en 2008.
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La pol i t ique de mécénat   La pol i t ique de mécénat                   

en faveur  du pat r imoineen faveur  du pat r imoine

La loi du 1er août 2003 : un nouvel élan pour 
le mécénat

La loi relative au mécénat, aux fondations et 
aux associations promulguée le 1er août 2003 
facilite et encourage les initiatives privées, qu’il 
s’agisse de celles des entreprises ou de celles 
des particuliers en faveur des causes d’intérêt 
général et bien entendu culturelles. Cet élan pour 
le mécénat symbolise un nouvel état d’esprit. Il 
s’agit de développer la prise de responsabilité 
et les engagements de la société civile, des 
citoyens, et des entreprises dans la vie publique, 
à côté des actions de l’État.

Ainsi, depuis 2003, de nouvelles déductions 
fi scales très signifi catives sont mises en place 
- pour les particuliers, 66% des sommes 
versées retenues dans la limite annuelle de 20% 
du revenu imposable ; pour les entreprises, 
60% du montant du don effectué en numéraire, 
en compétence ou en nature, retenu dans la 
limite de 0,5% du chiffre d’affaires HT. En cas 
de dépassement de ces plafonds, l’excédent 
peut être reporté sur cinq ans. Par ailleurs, le 
développement des fondations est largement 
favorisé par la simplifi cation de la procédure de 
création et de fonctionnement de ces dernières.

De nouvelles avancées

 La réduction d’impôt de 90% accordée aux • 
entreprises qui acquièrent pour le compte de 
l’État un bien culturel reconnu « trésor national » 
a été élargie aux « œuvres d’intérêt patrimonial 
majeur ».

 Les propriétaires privés de monuments • 
historiques peuvent désormais bénéfi cier, sous 
certaines conditions, du dispositif fi scal du 
mécénat.

 Les organismes publics ou privés dédiés • 

au spectacle vivant et aux expositions d’art 
contemporain dont la gestion est désintéressée 
peuvent également bénéfi cier du mécénat des 
particuliers.

 • Les fonds de dotation, nouvelle structure 
juridique inspirée des endowments funds 
américains, permettent de faciliter, grâce 
à des modalités de création et de gestion 
extrêmement simplifi ées, les fi nancements 
privés en faveur de missions ou d’organismes 
d’intérêt général. 

 Les contribuables assujettis à l’ISF peuvent • 
désormais déduire, dans la limite annuelle de 
50 000 euros, 75% des dons effectués au profi t 
notamment des fondations reconnues d’utilité 
publique et des établissements d’enseignement 
artistique publics ou privés, d’intérêt général, à 
but non lucratif.

Les bénéfi ciaires du mécénat 

 Les fondations ou associations reconnues • 
d’utilité publique ;

 Les œuvres ou organismes d’intérêt général, • 
sans condition d’agrément : entrent dans cette 
catégorie les associations loi de 1901 dont la 
gestion est désintéressée (celles non assujetties 
à la TVA - en totalité ou par secteurs -, ainsi que 
celles assujetties qui ont pour activité principale 
le spectacle vivant, la musique et le cinéma) ;

 Certains établissements d’enseignement pu-• 
blics ou privés agréés ;

 L’État, ses établissements publics et les • 
collectivités territoriales.

2.42.4
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Le mécénat en faveur de l’architecture 
et patrimoine

Les actions de mécénat en faveur du patri-
moine et de l’architecture mobilisent depuis de 
nombreuses années les efforts des partenai-
res économiques à l’échelle du territoire et plus 
souvent encore pour des projets d’intérêt local et 
régional. Le patrimoine historique et architectural 
représente un domaine attractif pour les entrepri-
ses par la diversité des actions auxquelles il leur 
permet de s’associer : restauration du patrimoine 
mobilier ou bâti, animation des monuments histo-
riques, mise en valeur et présentation de vesti-
ges archéologiques, mécénat de compétence, 
mécénat technologique et scientifi que en faveur 
de la recherche sur les monuments historiques, 
manifestations culturelles… L’architecture, quant 
à elle, permet de prendre en compte l’aménage-
ment des espaces urbains, elle offre la possibilité 
aux acteurs économiques de contribuer à l’amé-
lioration et au renouvellement du cadre de vie 
par le biais de la création et de la restauration. 
Les entreprises trouvent également leur intérêt 
dans la diversité des formes de mécénat offerte 
par ces domaines d’intervention.

Le mécénat fi nancier

…  en faveur des manifestations  nationales de 
l’architecture et du patrimoine

Les Journées européennes du patrimoine 
et Rendez-vous aux jardins rencontrent et 
mobilisent depuis leur création le soutien fi dèle 
du milieu économique. De multiples entreprises 
privées et publiques ainsi que des grands médias 
participent à la réussite de ces opérations 
appréciées et reconnues du grand public.

… en faveur de la restauration du patrimoine

Nombreuses sont les interventions d’entreprises 
qui contribuent à la sauvegarde d’un patrimoine 
riche par sa diversité et implanté sur tout le 
territoire. Le mécénat d’entreprise s’exerce 
en faveur des monuments les plus prestigieux 
(cathédrales, palais...) comme auprès des 
édifi ces les plus modestes, qu’ils soient civils ou 
religieux et appartenant à des domaines variés 
(archéologique, maritime, rural, contemporain...).

À titre d’exemples, en 2008, la fondation 
d’entreprise du groupe GDF Suez, partenaire 
de la direction de l’Architecture et du Patrimoine 
depuis 1994, a renouvelé son soutien exemplaire 
en faveur de la restauration et de la création 
de vitraux sur tout le territoire. La Compagnie 
de Phalsbourg restaure, aux côtés de l’État, 
les façades de l’École nationale supérieure des 
beaux-arts, à Paris.

La fondation du Crédit Agricole « Pays de 
France » célèbre en 2009 sa trentième année 
de soutien à la restauration, à l’animation et à 
la mise en valeur du patrimoine culturel rural et 
urbain sur tout le territoire. La Fondation BNP 
Paribas, grand mécène de la culture, participe 
entre autres à la restauration de la chapelle 
Saint-Martial du palais des Papes d’Avignon. De 
nombreuses fondations et associations œuvrent 
en faveur de la restauration, de la protection et de 
la mise en valeur de monuments publics et privés. 
Parmi elles, citons la Fondation du Patrimoine, 
la Demeure Historique, les Vieilles Maisons 
Françaises ou encore l’association des Amis de 
la cathédrale de Chartres et Chartres Sanctuaire 
du Monde. Le patrimoine architectural du 
XXe siècle suscite également l’intérêt des mécènes 
et reçoit le soutien d’entreprises privées telles 
que le groupe Wendel, Lafarge, les Fondations 
Velux... Le groupe Caisse d’Épargne a fêté 
un quart de siècle de mécénat en faveur de la 
restauration du célèbre navire Le Bélem, fl euron 
du patrimoine maritime. 

Les opérations de grande ampleur ne doivent 
pas faire oublier les efforts consentis par les 
PME et PMI, dont le rôle est capital pour la 
conservation du patrimoine de proximité : leurs 
actions permettent d’en affi rmer et d’en mettre 
en valeur la diversité.

Le mécénat de compétence

Nouvelle forme de mécénat, particulièrement 
développée dans le domaine de la restauration du 
patrimoine, le mécénat de compétence suscite 
depuis peu l’intérêt manifeste des entreprises et 
de l’État. En effet, le mécénat de compétence, 
par lequel le mécène assure l’exécution directe 
et la charge fi nancière des travaux, ne cesse de 
se développer. Il met en valeur les savoir-faire 
traditionnels et technologiques de l’entreprise 
concernée et de ses fi liales, il représente pour 
ses salariés une véritable fi erté. C’est pour l’État 
un soutien important qui permet la réalisation 
immédiate de grands chantiers emblématiques. 
Le groupe Vinci a ainsi été le mécène de 
la restauration de la galerie des Glaces du 
château de Versailles. Le groupe Bouygues 
vient d’achever la restauration de la façade et 
des décors d’apparat des salons de l’hôtel de la 
Marine, place de la Concorde. La société Eiffage 
participe à la restauration en cours de l’œuvre 
Les Deux Plateaux de Daniel Buren située au 
Palais-Royal et vient de s’engager en faveur de 
la restauration de la rotonde Zambelli de l’Opéra 
Garnier. Enfi n, de nouvelles opérations de 
mécénat sont actuellement à l’étude et devraient 
être mises en œuvre très prochainement.
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Le mécénat scientifi que et technologique

La conservation des matériaux anciens et 
contemporains constitutifs du patrimoine 
historique et architectural est un enjeu essentiel. 
C’est pourquoi, le ministère de la Culture 
et de la Communication a pris l’initiative de 
créer en 1993 le « Cercle des partenaires du 
Patrimoine », association qui regroupe depuis 
sa création de grandes entreprises privées 
et publiques représentatives des différents 
secteurs économiques : Ciments Calcia, 
Delphi, Lafarge, Parex Lanko, Usinor, Vicat, 
EDF, GDF, l’Association des sociétés françaises 
d’autoroute, la Compagnie générale des eaux... 
ainsi que des laboratoires publics. Grâce à leur 
soutien fi nancier, scientifi que et technologique, 
le Cercle développe, en lien avec le Laboratoire 
de recherche des monuments historiques, des 
programmes de recherche destinés à lutter 
contre les différentes altérations qui dégradent 
notre patrimoine.

La Fondation EDF, outre la variété de ses 
partenariats culturels avec le ministère de la 
Culture et de la Communication, mobilise et 
met à disposition le savoir-faire technologique et 
scientifi que de ses équipes de recherche. C’est 
ainsi qu’elle a signé une convention de partenariat 
scientifi que d’une durée de trois ans en faveur 
d’un programme de recherche pour la grotte de 
Lascaux.

Ministère de la Culture et de la Communication
Direction de l’Architecture et du Patrimoine

Christine Rémond, chargée de mission pour le mécénat

christine.remond@culture.gouv.fr
www.mecenat.culture.gouv.fr
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  3.13.1    L’achèvement des réformes sur 
les Monuments historiques    p.41 

3 Nouvelle organisation de la gestion du Nouvelle organisation de la gestion du 

patrimoinepatrimoine
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L ’achèvement des réformes  L ’achèvement des réformes                

sur  les Monuments h istor iquessur  les Monuments h istor iques

Le plan national pour le patrimoine adopté 
en septembre 2003 en Conseil des ministres 
comportait trois axes principaux :

 réforme des procédures d’autorisations de • 
travaux et d’urbanisme sur les monuments 
inscrits et classés au titre des Monuments 
historiques et en espaces protégés ;

 réforme de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise • 
d’œuvre sur les Monuments historiques ;

 réorganisation des services déconcentrés du • 
ministère de la Culture et de la Communication 
par le rapprochement administratif des 
directions régionales des Affaires culturelles 
(DRAC) et des services départementaux de 
l’Architecture et du Patrimoine (SDAP).

Traduits dans le Code de l’urbanisme et le 
Code du patrimoine par les ordonnances 
2005-864 du 28 juillet 2005 (secteurs 
sauvegardés), 2005-1128 du 8 septembre 
2005 (monuments historiques classés) et 
2005-1527 du 8 décembre 2005 (monuments 
inscrits et travaux en espaces protégés), les 
décrets d’application du premier volet de la 
réforme ont été achevés et publiés en mars 
2007. Les procédures d’autorisation de travaux 
sont plus claires et les deux codes s’articulent 
entre eux de façon plus rigoureuse.

La réforme de la maîtrise d’ouvrage et 
de la maîtrise d’œuvre, amorcée avec la 
réforme du statut des Architectes en chef 
des Monuments historiques par décret 
du 28 septembre 2007, s’achève sur le 
plan réglementaire par la publication le 
23 juin 2009 de quatre décrets. Ceux-ci 
organisent les conditions de la maîtrise d’œuvre 
sur les monuments historiques et les orgues 
classées, défi nissent le contenu et les modalités 
du contrôle scientifi que et technique des 
services de l’État sur les travaux. L’assistance 

à maîtrise d’ouvrage que peuvent apporter les 
services des DRAC aux propriétaires publics et 
privés pour assurer la maîtrise d’ouvrage des 
travaux de restauration, lorsqu’ils ne disposent 
pas de moyens fi nanciers ou de compétences 
techniques suffi santes, fait l’objet du quatrième 
décret.

La réforme ainsi mise en œuvre va permettre 
désormais le développement de relations 
nouvelles, plus partenariales entre les 
propriétaires publics et privés de monuments 
et les services de l’État, sans que l’engagement 
fi nancier de l’État sur les opérations ne soit remis 
en cause dans ses principes ni ses montants.

La responsabilité de la conservation des 
monuments et leur transmission en bon état 
aux générations futures est mieux partagée et 
devient une préoccupation de l’ensemble des 
collectivités et personnes propriétaires.  

La réorganisation des services déconcentrés 
de l’État par le rapprochement des directions 
régionales des Affaires culturelles (DRAC) et des 
services départementaux de l’Architecture et du 
Patrimoine (SDAP), dont le décret d’organisation 
est en préparation, permettra de renforcer 
le caractère pluridisciplinaire du contrôle 
scientifi que et technique et de mieux utiliser les 
complémentarités de compétences entre les 
conservateurs des DRAC et les ABF (Architectes 
des bâtiments de France) des SDAP. La qualité 
de l’instruction des dossiers d’autorisation, 
des conseils donnés aux propriétaires de 
monuments pour leur restauration et leur mise 
en valeur, l’information et la sensibilisation du 
public au patrimoine sera améliorée par la 
mise en commun des moyens et expériences 
des personnels des deux niveaux de service. 
L’implantation territoriale des SDAP au niveau du 
département n’est pas remise en cause.
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Opérat ion de sauvetage de Opérat ion de sauvetage de 

l ’ég l ise Santa-Mar ia del  Suff rag io , l ’ég l ise Santa-Mar ia del  Suff rag io , 

Aqui la  ( I ta l ie )Aqui la  ( I ta l ie )
À la suite du tremblement de terre qui a frappé 
la région de l’Aquila dans les Abruzzes en avril 
2009, le gouvernement a décidé que la France 
contribuerait à la restauration d’un monument 
détruit par le séisme sous la forme, proposée par 
l’Italie, d’une « adoption » du monument. Parmi 
les 44 monuments répertoriés abîmés par le 
séisme, le choix des experts français et italiens 
s’est porté sur le « Complesso Monumentale e 
Chiesa di Santa Maria del Suffragio detta delle 
Anime Sante », situé au cœur de la ville de 
l’Aquila.

L’église Santa-Maria del Suffragio a été construite 
en 1713 et elle a subi plusieurs séismes sans subir 
de dommage grave. La violence des secousses 
d’avril 2009, ainsi qu’un probable défaut 
d’entretien des parties supérieures du monument, 
ont fragilisé le dôme dont une large partie s’est 
effondrée à l’intérieur de l’édifi ce. L’église était 
décorée de toiles peintes rapportées sur les 
parois qui ont été déposées pour restauration, les 
retables restés en place nécessiteront également 
une restauration importante.

L’état d’insécurité persistant dans la région n’a 
permis qu’en juin 2009 une visite suffi samment 
approfondie pour procéder à une évaluation des 
travaux nécessaires. La réunion sur place de 
Didier Repellin, architecte en chef des Monuments 
historiques, et Roch Payet, directeur des études 
du département restauration de l’Institut national 
du Patrimoine, experts français désignés pour 
cette opération, a permis de valider l’enveloppe 
prévisionnelle de 6,5 millions d’euros établie par le 
ministère des Biens et Activités culturelles italien, 
pour les travaux de restauration et des éléments 
de décor et de mobilier intérieur.

Outre une contribution directe au fi nancement 
de l’opération, la participation française à la 
restauration de cette église se conduira sous 
forme d’expertise, de chantiers écoles et de co-

maîtrise d’œuvre des travaux de restauration 
des structures et des décors, qui conduiront 
les étudiants de l’École de Chaillot (architectes 
spécialisés dans le patrimoine) et les élèves 
conservateurs et restaurateurs de l’Institut 
national du Patrimoine à participer à des chantiers 
écoles en 2009 et 2010, en partenariat avec les 
instituts de formation italiens.

Par ailleurs, l’étude des modes de construction 
utilisés sur ce monument, qui lui ont permis de 
résister jusqu’ici aux séismes nombreux de la 
région, est un sujet de grand intérêt pour les 
architectes maîtres d’œuvre et les étudiants en 
architecture des deux pays. Le partenariat des 
formations et les collaborations scientifi ques des 
deux pays, déjà très actifs, sortiront renforcés de 
cette opération.

Les travaux de restauration du dôme devraient 
démarrer au début de l’année 2010 et s’achever 
en 2011. La fi n de l’année 2009 sera consacrée 
au déblaiement et au tri des gravats, ainsi qu’aux 
études préalables à la restauration. Un étaiement 
provisoire spectaculaire maintient les parois du 
dôme encore en place afi n de permettre l’accès 
au monument.
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Label  du Label  du pat r imoine européenpatr imoine européen

À la suite des résultats négatifs du référendum 
sur l’adoption du nouveau traité de l’Union 
européenne et aux rencontres pour l’Europe de 
la culture de Paris en mai 2005, une série de 
mesures pour développer davantage l’Europe de 
la culture et du patrimoine ont été prises pour 
renforcer l’appartenance commune des citoyens 
à l’Europe des 27. 

À l’initiative de la France, différents États membres 
de l’Union européenne ont décidé la création 
d’un Label du patrimoine européen (Espagne, 
Hongrie, Grèce, Italie, Pologne et Belgique).

Les ministres espagnol, hongrois, français et 
polonais annoncent offi ciellement la création d’un 
Label du patrimoine européen en avril 2006, lors 
des rencontres de la Culture à Grenade. 

Le 19 mars 2007, à l’occasion du cinquantième 
anniversaire du Traité de Rome, le ministre 
français de la Culture et de la Communication en 
présence de ses homologues grec et portugais, 
attribue offi ciellement le Label du patrimoine 
européen à l’abbaye de Cluny. La maison de 
Robert Schuman à Scy-Chazelles (Moselle) et la 
cour d’honneur du palais des Papes à Avignon 
ont également été labellisées. Des cérémonies 
sont organisées parallèlement à Rome, place du 
Capitole et à l’Agora de l’Acropole d’Athènes.

Ce sont maintenant plus de 60 sites répartis 
dans 18 pays qui ont été inscrits sur cette liste 
d’honneur, chaque pays adhérant au projet ayant 
été invité à proposer au maximum 4 sites.

Le Label du patrimoine européen vise à mettre 
en valeur la dimension européenne des biens 
culturels, monuments, sites naturels ou urbains 
et lieux de mémoire, témoins de l’histoire et 
de l’héritage européen. Son ambition est de 
renforcer le sentiment d’adhésion des citoyens 
de l’Europe à une identité européenne commune 
et de favoriser leur sentiment d’appartenance à 

un espace culturel commun. Il inclut le patrimoine 
contemporain et le patrimoine immatériel en tant 
que rattaché à un lieu.

Le Label du patrimoine européen a pour objectif 
d’inciter au respect, à la connaissance et à 
l’attachement des peuples à leurs patrimoines. 
Il constitue un instrument de mise en valeur de 
notre héritage culturel à des fi ns d’identifi cation 
et de transmission aux générations, et doit 
permettre la constitution d’un réseau dynamique 
de biens culturels, de sites naturels ou urbains, de 
monuments et de lieux de mémoire bénéfi ciant 
d’une forte visibilité européenne. 

Cette initiative n’a ni le même contenu ni le 
même objectif que celui de l’Unesco. Les sites 
sont sélectionnés en fonction de leur « valeur » 
européenne et non de leur valeur universelle. Leur 
valeur esthétique et leur importance sur le plan 
de l’histoire de l’art ne sont pas prépondérants. Il 
ne s’agit pas d’un instrument de protection.

Les sites sélectionnés s’engagent à mettre en 
place un programme de valorisation européenne 
du site, comprenant : une signalétique et un 
accueil multilingue, des outils de médiation 
qui mettent en valeur l’identité européenne du 
site, des actions envers les jeunes publics et 
les publics handicapés, des actions reliant le 
patrimoine à la création.

Le Label fut l’un des sujets importants de la 
présidence française du Conseil de l’Union euro-
péenne au second semestre 2008. Dans ce 
cadre, un colloque a été organisé au palais des 
Papes à Avignon en décembre 2008 rassem-
blant pour la première fois les sites européens 
labellisés et les administrations patrimoniales 
des 27 pays de l’Union européenne. Une mise 
en réseau de ces premiers sites labellisés est en 
cours. Il existe actuellement trois sites français 
labellisés, un quatrième pourrait être proposé 
sur la liste d’honneur. 
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En novembre 2008, une grande étape a été 
franchie : les ministres de la Culture et de 
l’Audiovisuel de l’Union européenne ont adopté 
à l’unanimité les conclusions du Conseil relatives 
à la création par l’Union européenne d’un « Label 
du patrimoine européen ». Ces conclusions 
invitent la Commission européenne à rédiger une 
proposition portant sur la création du Label, qui 
sera présentée au vote du Parlement européen 
en février 2010. Pour cela, la Commission a lancé 
une large consultation publique (associations, 
collectivités, personnes privées, États) pour 
recueillir les avis des Européens sur ce projet.

La communautarisation du Label doit lui 
permettre de devenir l’un des outils de la politique 
culturelle de l’Union européenne, à l’image 
des capitales européennes de la culture. Deux 
réunions de consultation ont été organisées par 
la Commission européenne en juin 2009 pour 
sensibiliser la société civile et recueillir l’avis 
d’experts du patrimoine mandatés par chacun 
des 27 États. 
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La Convention concernant la protection du 
patrimoine mondial, culturel et naturel, adoptée 
par l’Unesco en 1972, est le texte qui a rencontré 
le plus grand succès de tous ceux émis par cette 
organisation. C’est celui qui a été ratifi é par le plus 
grand nombre d’États (186) et qui aujourd’hui 
donne sa notoriété à l’organisation elle-même.

La Convention engage les États à préserver 
le patrimoine culturel et naturel situé sur leur 
territoire en instituant des systèmes et des 
politiques d’identifi cation, de protection, de 
conservation et de mise en valeur. Elle développe 
la notion de patrimoine universel - universel 
car la connaissance de son histoire intéresse 
la communauté internationale toute entière - et 
considère que la communauté internationale en 
est redevable. Elle institue une Liste du patrimoine 
mondial, sur laquelle sont inscrits chaque année 
des biens considérés comme de valeur universelle 
exceptionnelle, et qui représentent aujourd’hui la 
diversité des cultures et de la biodiversité dans le 
monde. Enfi n, la Convention encourage les États 
à développer des échanges internationaux pour 
la préservation de ce patrimoine mondial.

Depuis plus de vingt ans, les experts du patrimoine 
mondial ont eu le souci constant de parvenir à 
une véritable représentativité et crédibilité de 
la Liste du patrimoine mondial. Ils ont affi né les 
critères permettant de défi nir la valeur des biens 
et ont posé des conditions sur leur gestion. Face 
à l’augmentation du nombre de dossiers et au 
déséquilibre de représentation entre les pays du 
Nord et du Sud, le Comité du patrimoine mondial 
a mis en place une stratégie globale qui favorise 
l’émergence de propositions émanant d’États peu 
représentés sur la Liste et/ou relevant de catégories 
sous-représentées. Elle invite également les 
États bien représentés sur la Liste à limiter 
volontairement leurs propositions à deux par an. 
Un rapport d’évaluation sur l’état de conservation 
des biens doit être établi périodiquement.

La Liste du patrimoine mondial de l’Unesco 
compte désormais 878 biens, dont 679 culturels, 
174 naturels et 25 mixtes.

Les ministères en charge de la Culture et de 
l’Écologie sont responsables, pour l’État, du suivi 
de la Convention.

La France compte aujourd’hui 33 biens inscrits. 
Les derniers sites à avoir été inscrits sont le 
réseau des sites majeurs de Vauban, les lagons 
de Nouvelle-Calédonie (2008) et les salines de 
Salins-les-Bains dans le Jura (2009).

La liste des biens inscrits comprend environ 
14 monuments historiques et archéologiques, 
parmi lesquels les cathédrales de Chartres, 
d’Amiens, la basilique de Vézelay, le château 
de Versailles et l’abbaye de Fontenay. Elle 
comprend également 8 centres historiques ou 
quartiers urbains tels qu’Avignon, Lyon, Provins, 
et dernièrement Bordeaux. Des paysages 
culturels y ont été inscrits à partir des années 
quatre-vingt-dix, tels que la juridiction de Saint-
Émilion ou le Canal du Midi. L’inscription au 
patrimoine mondial constitue aujourd’hui un 
véritable outil de développement des territoires 
comme de préservation de leur patrimoine (le 
travail réalisé avec le réseau Vauban le montre).

Un certain nombre de constats sont faits depuis 
deux ans qui conduisent progressivement à 
mettre en place un dispositif nouveau. 

De nombreuses collectivités souhaitent voir leurs 
villes ou territoires fi gurer sur cette Liste, pour la 
notoriété et la dynamique qu’elle induit. La Liste 
de biens inscrits est plus que jamais aujourd’hui 
une vitrine de la France dans le monde.

La taille des biens inscrits s’est progressivement 
élargie : après avoir dans les premières années 
proposé des monuments ou des domaines 
appartenant à l’État, ont été présentés des 
centres historiques de plus en plus vastes et des 
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paysages culturels couvrant parfois plusieurs 
départements. La question de la protection de 
ces biens et de leurs abords n’est donc plus aussi 
évidente qu’auparavant. Et la France, comme 
d’autres pays d’Europe, a des problèmes pour 
concilier développement urbain et préservation 
des sites.

Certains sites, de petite taille et de faibles moyens, 
n’offrent pas la qualité de gestion exigée d’un site 
reconnu sur le plan international.

Pour résoudre ces diffi cultés, différentes mesures 
ont été prises : mise en place, sous l’autorité des 
deux ministres, d’un Comité national des biens 
français du patrimoine mondial réunissant des 
experts et des élus. Il conseille les deux ministres 
dans la sélection des candidatures à l’inscription 
et plus largement sur la mise en œuvre de la 
Convention du patrimoine mondial.

Pour tenir compte de la notion de responsabilité 
partagée sur le patrimoine mondial, qui se trouve 
au cœur de la Convention, il a été créé en France 
un outil de coopération internationale sur le 
patrimoine auprès de l’Unesco : la Convention 
France-Unesco pour le patrimoine.

La Convention de coopération entre l’Unesco et 
le gouvernement de la République française sur 
la protection et la mise en valeur du patrimoine 
monumental, urbain et naturel, dite Convention 
France-Unesco pour le patrimoine, a été 
signée le 16 octobre 1997 par le ministre de la 
Culture et de la Communication, représentant le 
gouvernement français et le directeur général de 
l’Unesco. Elle est entrée en application en 1999.

Plusieurs ministères sont impliqués : le ministère 
de la Culture et de la Communication, le ministère 
de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement 
durable et de l’Aménagement du territoire, et le 
ministère des Affaires étrangères et européennes. 
Participent aux actions de la Convention d’autres 
institutions, de même que des collectivités 
territoriales (notamment Cités-Unies France, 
association nationale des Villes et Pays d’art et 
d’histoire et des villes à secteurs sauvegardés et 
protégés), l’Agence française de développement 
et la Caisse des Dépôts et Consignations.

La Convention France-Unesco est un accord 
de coopération technique et fi nancière. C’est 
un cadre original dans lequel l’Unesco bénéfi cie 
d’un soutien technique apporté par des experts 
français provenant des services de l’État et des 
institutions publiques, des collectivités territoriales 
et des associations, ou encore privés. Ce n’est 
pas un simple fonds en dépôt.

Les principales missions de la Convention 
sont :

 la gestion, conservation et valorisation du • 
patrimoine ;

 la protection et gestion des grands sites • 
paysagers ;

 l’assistance préparatoire à l’inscription sur la • 
Liste du patrimoine mondial ; 

 le renforcement des cadres juridiques et • 
législatifs.

Les actions engagées s’inscrivent dans des 
perspectives à long terme :

 favoriser la mise en place de coopérations • 
décentralisées avec des collectivités territoriales 
et locales françaises dans le domaine du 
patrimoine ;

 prendre en compte l’ensemble de • 
l’environnement économique et social d’un 
territoire et non pas traiter du patrimoine de 
façon isolée ; 

 développer des partenariats dans une • 
perspective de développement durable ;

 susciter un effet catalyseur et mettre en valeur • 
les potentialités existantes dans les pays en 
voie de développement qui manquent de 
moyens fi nanciers et de capacités techniques.

La Convention apporte, par ses actions, une 
contribution à la politique développée par 
l’Unesco de solidarité patrimoniale, appelée 
«  stratégie globale d’équilibre », dans le cadre de 
la mise en œuvre de la Convention de 1972. Elle 
rend une présence plus facile dans certains pays 
grâce à la légitimité que donne l’Unesco.
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Convent ion de l ’Unesco sur  la Convent ion de l ’Unesco sur  la 

sauvegarde du pat r imoine sauvegarde du pat r imoine 

cul ture l  immatér ie lcu l ture l  immatér ie l
La Convention de l’Unesco sur le patrimoine 
culturel immatériel (PCI) date de 2003. La France 
l’a ratifi ée en 2006, année d’entrée en vigueur de 
la Convention. 

Le patrimoine culturel immatériel est défi ni 
comme l’ensemble des pratiques, rites, chants, 
danses et savoir-faire transmis de génération 
en génération et ayant un rôle structurant dans 
l’identité des communautés qui les portent.

La Convention prévoit tout d’abord que les 
États dressent des inventaires de leur PCI. Les 
États, en lien avec les communautés, peuvent 
ensuite proposer des patrimoines immatériels 
à l’inscription, soit sur la Liste de sauvegarde 
urgente, soit sur la Liste représentative.

La notion de patrimoine culturel immatériel a été, 
au sein de l’Unesco, mise en valeur par les pays 
asiatiques, et plus particulièrement par le Japon. 
Si cette notion permet la prise en compte de 
formes patrimoniales reposant sur la continuité 
des pratiques et non sur l’authenticité des objets 
(contrairement à la tradition occidentale en 
ce domaine), un des objectifs politiques de la 
Convention est de permettre l’instauration d’un 
plus grand équilibre entre pays du Nord et du 
Sud dans la répartition des chefs-d’œuvre du 
patrimoine mondial.

En France, le PCI est une notion nouvelle, en voie 
d’acculturation, mais dont se réclament de plus 
en plus de groupes pour légitimer leur identité à 
travers l’invocation du caractère patrimonial de 
leurs pratiques. 

Cette notion est très proche de celle de patrimoine 
ethnologique, mais l’implication recherchée des 
communautés dans la sauvegarde du patrimoine 
lui confère sa spécifi cité.

Pour répondre à deux objectifs, d’une part 
le traitement des demandes de candidature 
en vue de l’inscription sur les listes du PCI de 

l’Unesco et d’autre part la mise en œuvre des 
inventaires préconisés pour les États ayant ratifi é 
la Convention, il a été mis en place au sein du 
ministère de la Culture et de la Communication 
un comité technique inter-directionnel.

En 2008, cinq dossiers de demande d’inscription 
sur la Liste représentative ont été déposés 
auprès de l’Unesco et un dossier sur la Liste de 
sauvegarde urgente.

Les dossiers ont été examinés en mai 2009 par 
l’organe subsidiaire qui a rendu son avis sur 
chacun d’eux. C’est fi n septembre 2009 que le 
Comité intergouvernemental, réuni aux Émirats 
arabes unis, annoncera les dossiers retenus sur 
chacune des deux listes.
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Consei l  de l ’Europe et  su ivi Consei l  de l ’Europe et  su ivi 

des grandes convent ionsdes grandes convent ions

Le rôle spécifi que du Conseil de l’Europe est 
de fournir aux pouvoirs publics et à la société 
civile des schémas d’intervention pour un usage 
durable des ressources culturelles et paysagères 
du territoire, perçues comme un potentiel de 
développement humain et de régénération 
locale. Cette démarche se distingue aussi bien de 
celle de l’Unesco (qui établit une liste des biens 
du patrimoine mondial) que de celle de l’Union 
européenne (qui développe des programmes 
de soutien). Une autre valeur ajoutée de l’action 
du Conseil de l’Europe tient au maintien d’une 
démarche paneuropéenne limitant le risque d’un 
nouveau clivage entre les pays membres de 
l’Union européenne et les autres.

Le Conseil de l’Europe a lancé en 1991 les 
Journées européennes du patrimoine (sur le 
modèle des Journées du patrimoine lancées en 
France en 1981), initiative qui est devenue en 
1999 une action conjointe du Conseil de l’Europe 
et de la Commission européenne.

La Mission des affaires européennes et 
internationales préside le comité directeur du 
Patrimoine et du Paysage (CDPATEP) du Conseil 
de l’Europe depuis 2008.

Le CDPATEP est sans doute l’un des comités du 
Conseil de l’Europe qui a le bilan normatif le plus 
important :

 Convention culturelle européenne (1954) ;• 

 Convention européenne pour la protection du • 
patrimoine archéologique (La Valette, 1992) ;

 Convention pour la sauvegarde du patrimoine • 
architectural de l’Europe (Grenade, 1985) ;

 Convention européenne du paysage (Florence, • 
2000) ;

 Convention cadre sur la valeur du patrimoine • 
culturel pour la société (Faro, 2005), convention 
non encore ratifi ée par la France.

Programme régional pour le patrimoine 
culturel et naturel dans l’Europe du Sud-Est 

Différents programmes régionaux visent à 
légitimer la construction de l’état de droit en 
matière de législation architecturale, patrimoniale 
et urbaine. À ce titre, la direction de l’Architecture 
et du Patrimoine participe à la mise en place et 
au suivi de ces programmes, ainsi qu’au choix 
des experts. 

D’autres programmes existent, tels le Programme 
régional de l’initiative de Kiev ou les « Actions 
immédiates d’après-confl it pour la revitalisation 
sociale et économique des communautés et 
de l’environnement culturel de la région de Gori 
(Géorgie) ».
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Annexes

Données chi f f rées Données chi f f rées 

sur  le  pat r imoinesur  le  pat r imoine

Les chiffres clés

 43 180 monuments historiques protégés au • 
titre des Monuments historiques, dont 14 367 
monuments classés et 28 813 monuments 
inscrits

 2 200 parcs et jardins protégés au titre des • 
Monuments historiques, dont 838 classés et 
1  382 inscrits

 130 000 objets classés au titre des Monuments • 
historiques

100 secteurs sauvegardés• 

 610 ZPPAUP (zone de protection du patrimoine • 
architectural urbain et paysager)

 139 Villes et Pays d’art et d’histoire, dont • 
97 villes et 42 pays

La protection au titre des Monuments 
historiques

Selon le code du Patrimoine, il existe deux 
catégories de protection des immeubles ou des 
objets au titre des Monuments historiques  : 
le classement, qui est la mesure de protection 
majeure, et l’inscription, qui est une mesure 
moins contraignante et plus fréquente.

Ce texte législatif constitue la base du statut des 
monuments historiques.

La notion de patrimoine monumental s’est 
beaucoup étendue ces dernières années.

L’inscription et le classement peuvent concerner 
des bâtiments ou des objets de toute époque, 
y compris récente, qui présentent un intérêt 
historique ou artistique.

Le parc protégé français inclut non seulement 
des châteaux, des hôtels urbains et des manoirs, 
des églises et des abbayes, des objets mobiliers, 
mais aussi des jardins, des grottes préhistoriques, 

des bâtiments à usage commercial ou culturel 
(restaurants, boutiques, cinémas) ou des 
éléments à caractère industriel ou technique 
comme des usines, des gares, des bateaux ou 
des locomotives.

La protection du patrimoine monumental permet 
le contrôle de l’État sur les immeubles ou les 
objets en vue de leur conservation physique. 
Elle peut entraîner une aide fi nancière de l’État, 
complétée souvent par celle d’autres collectivités 
pour des travaux de restauration. Elle permet 
certaines exonérations fi scales et entraîne enfi n 
le contrôle des abords des immeubles.

Procédures de protection du patrimoine

Les demandes de protection sont instruites par 
les directions régionales des Affaires culturelles 
(DRAC) qui réunissent ensuite les Commissions 
régionales du patrimoine et des sites (CRPS) 
pour examiner la demande de protection des 
immeubles. Celles-ci formulent un avis, soit 
en vue de l’inscription au titre des Monuments 
historiques, qui relève du préfet de région, soit 
en vue du classement, auquel cas le dossier 
est transmis à la direction de l’Architecture et 
du Patrimoine au ministère de la Culture et de 
la Communication et la décision est prise par le 
ministre, après avis de la Commission nationale 
des monuments historiques.

En ce qui concerne les objets mobiliers, 
l’inscription relève du préfet du département après 
consultation de la Commission départementale 
des objets mobiliers. Le classement est décidé 
par le ministre après avis de la Commission 
nationale des Monuments historiques.

Dans les deux cas (immeubles et meubles), en 
cas de désaccord du propriétaire, la décision 
de classement est prise par décret en Conseil 
d’État.
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Les espaces protégés

Les espaces protégés couvrent une surface 
importante du territoire : ils englobent des 
éléments bâtis et paysagers de nature et 
d’époque différentes.

Aussi, la législation a-t-elle prévu de les préserver 
et de les mettre en valeur par quatre modes de 
protection différents : abords de monuments 
historiques, sites, secteurs sauvegardés et zones 
de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager.

Les abords des monuments historiques

Les monuments sont indissociables de l’espace 
qui les entoure : toute modifi cation de cet 
espace peut rejaillir sur la perception que l’on 
a du monument. Aussi, le code du Patrimoine 
a-t-il prévu un contrôle de l’État sur les travaux 
portant sur les immeubles situés à l’intérieur d’un 
périmètre de 500 mètres autour des monuments 
historiques inscrits ou classés, lorsque ces 
immeubles sont covisibles avec le monument. 
L’Architecte des bâtiments de France a pour 
mission de veiller à la qualité de ces interventions 
afi n qu’elles ne portent pas atteinte au monument 
et n’altèrent pas la relation entre un édifi ce protégé 
et son environnement.

Les sites

La loi du 2 mai 1930 sur les sites conduit 
à protéger, par un classement ou par une 
inscription, des espaces d’une grande diversité : 
monuments naturels, vastes ensembles 
paysagers, sites pittoresques, parfois en 
complément des abords de certains monuments 
majeurs.

La gestion de ces espaces relève du ministère 
de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement 
durable et de la Mer (direction de la Nature et 
des Paysages) représenté, localement, par 
les directions régionales de l’Environnement 
(DIREN) et par le ministère de la Culture et de la 
Communication représenté localement par les 
services départementaux de l’Architecture et du 
Patrimoine (SDAP).

Direction de la Nature et des Paysages
Bureau des sites : 01 42 19 20 51

Les secteurs sauvegardés

Créés par la loi du 4 août 1962 (loi Malraux), 
les secteurs sauvegardés permettent de 
préserver des ensembles urbains présentant, 
au plan national, un intérêt historique, culturel 
et esthétique. Ils font l’objet d’un règlement et 

d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur 
(PSMV), qui a vocation à préserver, mettre en 
valeur le patrimoine architectural et favoriser un 
développement urbain de qualité. Établi par un 
architecte urbaniste libéral, son élaboration et sa 
gestion sont du ressort de l’État. L’Architecte des 
bâtiments de France est obligatoirement consulté 
et, par ses avis conformes, veille à la qualité des 
interventions sur les immeubles situés dans le 
secteur sauvegardé.

Les zones de protection du patrimoine 
architectural urbain et paysager (ZPPAUP)

Créée en 1983 (loi sur la décentralisation), 
complétée en 1993 (loi paysage), cette procédure 
tend à donner aux communes un rôle actif dans 
la gestion et la mise en valeur de leur patrimoine. 
Elle leur permet de mener en concertation avec 
l’État (Architecte des bâtiments de France) 
une démarche de protection et d’évolution 
harmonieuse des espaces bâtis et non bâtis 
de leur territoire. Basée sur une analyse de 
diagnostic confi ée à un ou plusieurs spécialistes 
(architectes, paysagistes, urbanistes), cette 
démarche se concrétise à travers un document 
contractuel qui comprend des prescriptions 
annexées aux documents d’urbanisme.

Ce document de référence et d’aide à la 
décision est particulièrement pertinent pour les 
différentes actions de transformation engagées 
au niveau communal ou privé : campagnes de 
ravalement, traitement des espaces publics, 
opérations programmées de l’amélioration de 
l’habitat, restauration mobilière, etc. L’Architecte 
des bâtiments de France vérifi e la conformité 
de chaque projet avec les dispositions de la 
ZPPAUP.
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Nombre d’édifi ces protégés au titre des Monuments historiques au 31/12/2008

Par région

Classés MH Inscrits MH Total

Alsace 353 1 038 1 391

Aquitaine 743 2 010 2 753

Auvergne 639 1 560 2 199

Bourgogne 807 1 372 2 179

Bretagne 1 120 1 878 2 998

Centre 837 1 877 2 714

Champagne-Ardenne 651 768 1 419

Corse 127 154 281

Franche-Comté 291 970 1 261

Île-de-France 1 120 2 665 3 785

Languedoc-Roussillon 603 1 364 1 967

Limousin 313 681 994

Lorraine 646 976 1 622

Midi-Pyrénées 855 1 754 2 609

Nord-Pas-de-Calais 418 925 1 343

Basse-Normandie 600 1 207 1 807

Haute-Normandie 352 780 1 132

Pays-de-la-Loire 657 1 386 2 043

Picardie 697 880 1 577

Poitou-Charentes 771 1 368 2 139

Provence-Alpes-Côte d’Azur 872 1 287 2 159

Rhône-Alpes 805 1 625 2 430

Guadeloupe 28 52 80

Martinique 18 61 79

Guyane 24 55 79

Réunion 20 120 140

Total 14 367 28 813 43 180

Retour au sommaire



Nombre d’édifi ces protégés au titre des Monuments historiques au 31/12/2008

Par département

Département Classés MH Inscrits MH Total

1 Ain 140 230 370

2 Aisne 304 303 607

3 Allier 146 354 500

4 Alpes-de-Haute-Provence 91 107 198

5 Hautes-Alpes 74 87 161

6 Alpes-Maritimes 149 221 370

7 Ardèche 116 168 284

8 Ardennes 137 115 252

9 Ariège 73 160 233

10 Aube 144 217 361

11 Aude 125 345 470

12 Aveyron 152 223 375

13 Bouches-du-Rhône 276 352 628

14 Calvados 313 625 938

15 Cantal 90 301 391

16 Charente 163 283 446

17 Charente-Maritime 260 564 824

18 Cher 132 247 379

19 Corrèze 109 258 367

2A Corse-du-Sud 46 61 107

2B Haute-Corse 81 93 174

21 Côte-d’Or 285 519 804

22 Côtes-d’Armor 272 533 805

23 Creuse 92 185 277

24 Dordogne 273 599 872

25 Doubs 91 354 445

26 Drôme 86 179 265

27 Eure 142 304 446

28 Eure-et-Loir 139 222 361

29 Finistère 360 388 748

30 Gard 130 362 492

31 Haute-Garonne 137 422 559

32 Gers 81 224 305

33 Gironde 238 703 941

34 Hérault 176 365 541

35 Ille-et-Vilaine 153 374 527

36 Indre 111 161 272

37 Indre-et-Loire 196 659 855

38 Isère 121 192 313

39 Jura 100 324 424

40 Landes 42 156 198

41 Loir-et-Cher 142 279 421

42 Loire 84 246 330

43 Haute-Loire 143 341 484
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44 Loire-Atlantique 103 237 340

45 Loiret 117 309 426

46 Lot 171 244 415

47 Lot-et-Garonne 95 272 367

48 Lozère 51 136 187

49 Maine-et-Loire 233 466 699

50 Manche 165 290 455

51 Marne 271 119 390

52 Haute-Marne 101 317 418

53 Mayenne 90 153 243

54 Meurthe-et-Moselle 185 391 576

55 Meuse 168 148 316

56 Morbihan 335 583 918

57 Moselle 148 261 409

58 Nièvre 105 217 322

59 Nord 168 565 733

60 Oise 259 359 618

61 Orne 120 291 411

62 Pas-de-Calais 250 360 610

63 Puy-de-Dôme 259 565 824

64 Pyrénées-Atlantiques 96 281 377

65 Hautes-Pyrénées 48 125 173

66 Pyrénées-Orientales 121 156 277

67 Bas-Rhin 208 644 852

68 Haut-Rhin 145 394 539

69 Rhône 125 379 504

70 Haute-Saône 93 250 343

71 Saône-et-Loire 219 356 575

72 Sarthe 115 292 407

73 Savoie 80 119 199

74 Haute-Savoie 52 113 165

75 Paris 428 1 375 1 803

76 Seine-Maritime 211 474 685

77 Seine-et-Marne 206 391 597

78 Yvelines 165 312 477

79 Deux-Sèvres 145 180 325

80 Somme 134 218 352

81 Tarn 90 190 280

82 Tarn-et-Garonne 103 166 269

83 Var 91 215 306

84 Vaucluse 191 305 496

85 Vendée 116 238 354

86 Vienne 202 342 544

87 Haute-Vienne 112 239 351

88 Vosges 145 176 321

89 Yonne 198 279 477

90 Territoire de Belfort 7 42 49

91 Essonne 85 186 271
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92 Hauts-de-Seine 39 117 156

93 Seine-Saint-Denis 17 56 73

94 Val-de-Marne 35 78 113

95 Val-d’Oise 146 149 295

971 Guadeloupe 28 52 80

972 Martinique 18 61 79

973 Guyane 24 55 79

974 Réunion 20 120 140

Total 14 367 28 813 43 180

Protection au titre des Monuments historiques au 31/12/2008

Par type d’architecture

Classés MH Inscrits MH Total

Urbanisme 118 209 327

Architecture religieuse 7 260 9 629 16 889

Architecture funéraire ou commémorative 
ou votive 1 665 990 2 655

Architecture de l’administration 
ou de la collectivité 288 640 928

Architecture judiciaire ou pénitentiaire 
ou de police 105 200 305

Architecture fi scale ou fi nancière 69 104 173

Architecture hospitalière ou d’assistance 
ou de protection sociale 160 300 460

Architecture scolaire 141 243 384

Architecture de culture, recherche, sport, 
loisirs 351 632 983

Architecture militaire 1 325 2 259 3 584

Architecture domestique 4 437 1 4504 1 8941

Architecture agricole 559 1 684 2 243

Architecture commerciale 159 712 871

Architecture artisanale 230 467 697

Architecture industrielle 219 828 1 047

Génie civil 973 2 141 3 114

Architecture de jardin 1 280 2 346 3 626
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Répartition des Monuments historiques au 31/12/2008

Par type de propriétaire

Propriétaires
Total (classés MH et 

inscrits MH)

Propriété publique Propriété de l’État (y compris État étranger) 1 723

Propriété de la région 57

Propriété du département 761

Propriété de la commune 18 607

Propriété d’un établissement public 529

Propriété privée 21 205

Nombre d’édifi ces protégés au titre des Monuments historiques au 31/12/2008

Par époque de construction
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Classés MH Inscrits MH Total

Préhistoire 1 152 270 1 422

Protohistoire 138 138 276

Antiquité 491 259 750

Moyen Âge 5 843 8 629 14 472

Temps modernes 5 943 13 989 19 932

Époque contemporaine 1 570 5 720 7 290

Préhistoire

Protohistoire

Antiquité

Moyen Âge

Temps modernes

Époque contemporaine
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